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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (l r* chambre). 

(Présidence de M, Séguier, premier président.) 

Audiences des 28 janvier, 3 et 10 février. 

DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS. — SÉVICES. — ACCUSATION 

D'EMPOISONNEMENT. 

Me Philippe Dupin, avocat de Mme Lutz, appelante, 

expose ainsi les faits : 

« Depuis longtemps la séparation existe de fait entre 

M. et Mme Lutz, et, à l'âge de 63 ans auquel cette der-

nière est parvenue, ce qu'elle cherche dans la demande 

en séparation qu'elle a formée, c'est le repos (le ses 
vieux jours. 

» En 1823, Mme Lutz avait obtenu sa séparation de 

biens ; mais, sur la réclamation du mari, qui apprit pos-

térieurement qu'elle avait placé en rentes sur l'Etat, 

sous son nom de fille, quelques économies, le jugement 

de séparation fut annulé, et ces économies rentrèrent en-
tre les mains du mari. 

» Cette circonstance et les mauvais traitemens dont 

Mme Lutz était victime avaient chassé l'harmonie du 

ménage; elle demanda en 1831 sa séparation de corps ; 

m lis une transaction survint; Lutz devait payer 600 fr. 

pour les provisions déjà accordées par jugement, et 

1,000 francs de rente viagère pour la mère et la tille; 

et c'est avec ces faibles ressources que Mme Lutz asub» 

sisté pendant plusieurs années. Mais après la mort de sa 

fille, arrivée en 1841, le sieur Lutz, qui n'avait fourni 

aucun secours pendant la maladie de cette dernière, re-

fusa de servir la pension viagère, et le procès fut repris 

devant le Tnhuual.de Dreux. Mme Lutz articulait, parmi 

beaucoup d'injures, de violences et de calomnies, que 

son mari l'avait accusée de vouloir l'empoisonner, et de 

mener une conduite déréglée même avec les curés. Un 

jour qu'ePe était au bain, il s'était présenté avec plu-

sieurs personnes, et avait menacé de l'enlever de vive 

force; enfin il l'avait abandonnés au plus affreux dénû 

ment, l'obligeant à couch.r sur la paille avec sa fille, à 

passer l'hiver, sans feu, dans un cabinet fétide. 

» Nonobstant la preuve de ces faits résultant de l'en-

quête, le Tribunal de Dreux a rejeté la demande, donné 

acte au sieur Lutz de ses offres de recevoir sa femme au 

domicile conjugal, ou de lui servir une pension viagère 

do 600 franc» ; en sorte que le mari, qui voulait la sé-

paration, ou payer seulement 600 francs par an, obtient 
ce qu'il désire.» 

, M
e
 Dupin résume ici les faits établis par l'enquête, où 

il signale notamment les accusations d'empoisonnement 

que le sieur Lu.z portait contre sa femme, puis des rela-

tions suspectes du sieur Lutz, d'abord avec une jeune 

nlle de vingt ans, ensuite avec deux autres femmes qui, 

sur les excitations du mari, ont insulté Mme Lutz, puis 

les injures et les épithètes grossières, la déclaration 

dune servante qui, ayant trouvé le sieur Lutz couché 

«ans son lit, ne put l'en expulser qu'en lui promettant 
une bouteille de vm. 

« Après avoir, ajoute l'avocat, obtenu, à l'époque du 

choléra, de la pitié d'une voisine, un asile qu'elle dut 

abandonner, parce que le commissaire de police jugeait 
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pour détourner et placer à son profit sous son nom de 

fille une somme de 100,000 francs en rentes sur l'Etat, 

d'un revenu de 4,560 francs. De plus, elle vendit l'éta-

blissement de mégisserie, en toucha le prix, recouvra bon 

nombre de créances, et alla se fixer à Dreux. 

«Là, pour dissimuler cette heureuse position de fortune, 

elle ne craint pas de se faire inscrire au bureau des in-

digens, reçoit pour son mari des chemises de la charité 

publique, le laisse couvert de haillons, et lui refuse quel-

que! centimes pour payer sa barbe ou son tabac. 

«Après dix ans de silence Mme Lutz a repris l'instance 

qu'elle avait abandonnée par une transaction. Sur les 

vingt-neuf griefs qu'elle a articulés, douze seulement ont 

été admis en preuve, et dans les faits qu'ont pu signaler 

les enquêtes, la plupart ont douze, quinze, vingt ans de 

date, et perdent beaucoup de leur gravité en raison de la 

position sociale et de l'éducation des époux. 

» La femmç Lutz, ajoute l'avo;àt, se plaint du dénue-

ment où elle avait été laissée; mais que dira donc le 

sieur Lutz, à qui elle refusait les choses de première né-

cessié, défendant aux fournisseurs de lui faire crédit, et 

ne lui laissant, pour le mettre à l'abri du froid pendant 

la nuit, que quelques peaux de lapin cousues. ensem-
ble.... 

M. le premier président Séguier : Peaux de mouton , 
sans doute. 

M' Moulin : Non, trois ou quatre peaux de lapin seu-
lement. 

« Ce n'est pas à Paris , dit en terminant M
e
 Moulin, 

que Mme Lutz a vécu dans le dénuement, lorsqu'elle ti-

rait de la procuration de son mari un parti si avanta-

geux. Ce n'est pas non plus à Dreux, où elle touchait le 

revenu des 100,000 francs, où plus tard elle recevait des 

secours de l'administrateur nommé par justice , où enfin 

elle a reçu de Lutz la pension qu'il s'était engagé à lui 

payer. La jeune fille était placée à Versailles dans un ex-

cellent pensionnat, où elle recevait même des leçons 

d'arts d'agrément. Enfin l'accusation d'empoisonnement 

n'est ni mieux fondée, ni mieux établie par les enquê-
tes. » 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Nouguier, la Cour, considérant qu'il était établi que Lutz 

avait exercé des sévices sur sa femme , et l'avait , ainsi 

que sa fille, laissée daus le dénuement , a réformé le ju-

gement, et prononcé la séparation de corps. 
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COUR ROYALE DE PARIS (3
e chambre). 

(Présidence de M. Pécourt.) 

Audiences des 16 et 17 février. 

DIFFAMATION CONTRB UN MAIRE. 

M. Pelet, maire de la commnne de Saint-Mards- en-

O he, avait saisi le Tribunal de Troyes d'une action ci-

vile en diffamation que fait suffisamment connaître le 

jugement dont voici le texte : 

Le Tribunal joint toutes les demandes, et statuant sur 

icelles par un seul et même j igement; — En ce qui touche 

la demande principale du sieur Petit, contre le journal 

Le Propagateur de l'Aube, et Briet, gérant: 

» Attendu que dans le numéro du 12 décembre 1841 de ce 
journal, et dans un article intitulé : Chronique de la forêt 
d'Oihe, commençant par ces mots : t II y a daus cette forêt un 
maire, » et finissant par ceux ci : € Un front trop redoutable,» 
Le sieur Petit est présenté comme le tyran de sa commune et 
comme un homme haineux et vindicatif; que ces expressions 
constituent l'injure publique prévue par tes articles 13 et 
20 de la loi du 17 mai 1819 ; 

» Que dans son numéro du 19 du même mois, sous le mê-
me titre, et commençant par ces mots : «Pdur en revenir à M. 
» le maire, » et finissant par ceux-ci : « L'homme qui le con-
» duit, » il est dit : € 1» Lors du recensement M. le maire ex» 
• cite tous ses administrés à la résistance ; il leur conseille, il 
» leur ordonne même de fermer leurs portes aux agens du fisc; 
» puis ostensiblement, pour ne pas déplaire à l'autorité, il 
» va lui-même assister les contrôleurs et faire exécuter le re-
» censément ; 2° qu'à force de dénonciations, qu'il avait tou-
» jours l'air de déplorer quand c'était lui-même qui en était 
» l'auteur, il est parvenu à appeler le blâme sur une femme 
» qui remplissait bien ses devoirs, et à la faire destituer pour 
» faire obtenir sa place à une personne de sa famille ; 5° qu'il 
» persécute sans relâche un instituteur recommandable, qu'il 
» le frappe dans sa considération, dans sa fortune, et qu'il 
» l'abreuve de dégoût ; » 

» Attendu que dans son numéro des 24 et 25 janvier 1842, 
toujours sous le même titre, et commençant par ces mots • 
« En accueillant, il y a quelques semaines » et finissant par 
ceux-ci : « Qu'elles ont à lui faire, » ce même journal repro-
duit en lettres italiques l'imputation de Ja feuille du 19 dé-
cembre relative au recensement, offre de la prouver par cin-
quante témoins, eu qualifiant le sieur Petit d'agent provoca-
teur ; qu'il est dit encore que, par un motif d'animosi té per-
sonnelle, il a, en sa qualité de maire, fait enlever sans utilité 
une borne posée contre la maison du sieur Trouvé, et fait 
construire une fosse d'aisances sous les fenêtres et au pied de 
la maison du sieur Drouot-Veau ; et qu'il est ajouté à la fin de 
l'article : t Que l'ensemble de tous ces faits, choisis entre 
» mille, repose sur une masse de témoignages, et tendraient 
» à établir que la conduite de M. le maire a été injuste, pas-
» sionnée, illégale et calomnieuse. » 

» Que toutes ees imputations pour des faits relatifs a»x fonc-
tions du sieur Petit portentalteinte à son honneur et à sa con-
sidération, et constituent le délit de diffamation prévu par les 
articles t3 et 16 de la loi du 17 mai 1819, et l'article G de la 
loi du 25 mars 1822 ; 

» En ce qui touche la demande en garantie formée par le 
gérant et la société du Propagateur contre le sieur Cardon, 
et celle en sous-garantie formée par le sieur Cardon contre les 
sieurs Lavallade, Trouvé, Drouot-Veau et Drouot-Drouot, 

» Attendu que le lait imputé au Propagateur constitue un 
délit de presse dont on poursuit la réparation par voie civile, 
et qu'en matière de délit de presse l'action en garantie n'est 
pas recevable, les auteurs des articles incriminés étant, aux 
termes de l'article 8 de la loi du 18 juillet 1828, réputés com-
plices ; 

» En ce qui touche la demande formée par le sieur Petit 
contre les sieurs Cardon, Trouvé, Lavallade, Drouot-Veau et 
Drouot-Drouot, 

» Attendu que le sieur Cardon, en imprimant les numéros 
du Propagateur ci dessus relatés, a agi sciemment; 

» Attendu que le sieur Livallade, dans ses conclusions si-
gnifiées le 24 mai dernier, assume sur lui la responsabilité 
des faits relatifs à la destitution de la dame Lavallade et de 
la conduite vexatoire du sieur Petit envers l'instituteur, et que 
daus sa lettre du 17 janvier, adressée au rédacteur d'u Pro-
pagateur, il réclame d3 nouveau l 'insertion dans son journal 

de ses lettres du 29 décembre, contre la prétendue justifica-
tion du maire de Saint-Mards ; 

» Attendu que, s'il résulte de deux lettres du sieur Trouvé, 
du 14 janvier dernier, qu'il a fait plusieurs démarches auprès 
du rédacteur du Propagateur, pour faire pub'ier de nouveau 
les faits diffamatoires imputés au sieur Petit, et dans le même 
but près d'un avocat, qui lui a loyalement refusé son con-
cours ; qu'il a même payé un assez grand nombre d'exem-
plaires du Propagateur, afin de donner une plus grande pu-
blicité aux articles diffamatoires précités; 

» Attendu que le sieur Drouot Drouot, par sa lettre du 14 
janvier au rédacteur du Propagateur, lui atteste que tous 
les faits reprochés à M. le maire de Saint-Mards, dans ses pré-
cédens articles, sont de la plus parfaite authenticité, au nom-
bre desquels il place celui concernant la borne de la maison 
du sieur Trouvé, et celui de la destitution de la dame La_-
vallade; 

» Attendu que le sieur Drouot-Veau, dans ses lettres des 29 
décembre et 18 janvier dernier, rappelle les faits diffamatoi-
res imputés au sieur Petit, et en demande de nouveau la pu-
blicité ; 

» Qu'ainsi lesdits sieurs Lavallade, Trouvé, Drouot-Drouot, 
Drouot-Veau, ont fourni les élémens de l'article contenu dans 
la feuille des 24 et 2o janvier dernier ; 

» Attendu que les faits ci-dessus énoncés constituent les 
sieurs Cardon, Lavallade, Trouvé, Drouot-Drouot et Drouot-
Veau complices du délit de diffamation dont il s'agit, et 
les rend passibles des dommages-intérêts réclamés parle sieur 
Petit; 

» En ce qui touche la preuve offerte ; 
» Attendu qu'elle n'est point admissible, les faits n'étant 

point suffisamment précis; 
» Que d'ailleurs ils ne seraient point pertinens, le sieur Pe-

tit ayant agi dans les limites de ses attributions, ainsi qu'il 
résulte des pièces de la procédure ; 

» Déterminé par ces motifs, 

» Le Tribunal déclare les demandeurs en garantie non-re-
cevables ; 

» Condamne solidairement et par corps le gérant et les as-
sociés en nom collectif du Propagateur, les sieurs Cardon, 
Lavallade, Trouvé, Drouot-Drouot et Drouot-Veau, en 1,200 
francs de dommages-intérêts envers le sieur Petit, lesquels 
seront supportés de la manière suivante, savoir : 400 fr. par 
la société du Propagateur et le gérant; 200 fr. par le sieur 
Cardon ; 200 fr. par le sieur Lavallade; 200 fr. par le sieur 
Trouvé; 100 fr. par le sieur Drouot-Veau ; 

Ordonne que le présent jugement sera imprimé et affiché 
au nombrede vingt-cinq exemplaires, en ce qui concerne les 
motifs et le dispositif, dans le canton d'Aix-en-Othe, dont 
cinq dans la commune de Saint-Mards; 

» Ordonne, en outre, que les motifs et le dispositif du pré-
sent jugement seront insérés, dans la quinzaine, dans les deux 
journaux qui s'impriment à Troyes. 

» Condamne toutes les parties aux dépens envers le sieur 
Petit, dit qu'il en sera fait masse pour être supportés par les 
défendeurs dans la proportion des condamnations principales.» 

Sur l'appel interjeté par le siaur Lavallade, la Cour, 

après avoir entendu M e Daval pour l'appelant, Me Paillet 

pour M. Petit, et M. Tardif, avocat général, a rendu 

l'arrêt suivant 

» Considérant que si les numéros des 12 et 19 décembre 
1841 du journal le Propagateur contiennent des artic'es in 
jurieux et ditlamatoires pour le sieur Petit, maire de la com-
mune de St-Mards-en-Otlie, il n'est point établi que Lavallade 
ait participé à la rédaction et à la publication de ces articles, 
et qu'au contraire il résulte de sa correspondance avec le ré-
dacteur du journal et des documens de la cause qu'il y a été 
étranger; 

» Infirme : au principal déboute Petit de sa demande en-
vers Lavallade; 

» En ce qui touche les conclusions tendantes à ce qu'il soit 
donné acte à Lavallade de certains faits articulés à l'audience 
par le défenseur de Petit ; 

» Considérant que le fait relatif à la violation du secret des 
lettres par la femme Lavallade n'a pas été positivement arti-
culé, et que les autres faits ne sont pas absolument étrangers 
à la cause, dit qu'il n'y a lieu d'en donner acte. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseillies.) 

Audience du 17 février. 

AFFAIRE MARCELLANGE. — POURVOI DE JACQUES BESSOX. 

( Voir la Gazette des Tribunaux d'hier. ) 

M e Morin, avocat de M. Turcby de Marcellange et de Mme 
veuve de Tarade, parties civiles intervenantes , s'exprime 
ainsi : 

» Votre jurisprudence, d'accord avec la raison et la loi, ad-
met à intervenir devant vous, en toute manière criminelle, la 
partie civile quia figuré aux débats. Notre intervention ce-
pendant est critiquée, sinon combattue. Je dois la justifier 
tout d abord. 

•Un homme de bien, l'infortuné Louis de Marcellange, est 
mort assassiné, dans un pays où il était le père des pauvres, 
au milieu de nombreux domestiques qu'a terrifiés un aussi 
épouvantable forfait... Cet homme avait une épouse et une fa-
tale belle-mère, qui n'ont point pleuré sa mort, qui en ont 
reçu la nouvelle avec indifférence. Il avait un frère et une 
sœur chéris, conlldens de ses appréhensions, que de sinistres 
pressentimens ont avertis du crime, à la seule vue d'un ca-
chet noir. 

•L'épousa et sa mère n'ont point porté plainte, n'ont point 
obéi «uxalois naturelles et sociales qui leur comrrmttéaieBtdw 
dire à la justice ce qu'elles pouvaient savoir du crime: loin 
de \k,proh! pudor, elles ont couvert de leur protection celui 
de leurs gens contre qui s'élevaient les plus graves indices, 
lui fournissant dans sa ptison bonne nourriture et bon cou-
cher, lui désignant même des témoins à décharge ! 

» Le frère et la sœur de la victime ont dû se rappeler ses 
volontés dernières, ce funeste legs de l'amitié la plus vive: 
« J'ai trois ennemis (que vous connaissez) ; si je meurs assas-
siné, vengez moi. » Ils ont demandé qu'on informât. 

» L'instruction, laborieuse et lente, devait réaliser cet 
aphorisme : Labor improbus omnia vincit. Les plaignans 
ont eu à subir impatiemment des délais extraordinaires, et je 
me souviens encore des difficultés qui entravaient incessam-
ment la marche de la justice. 

» Besson seul a été mis en accusation. La Cour d'assises du 
Puy était saisie: les débats avaient commencé; un premier 
faux témoignage, celui du berger Arsac, lésa fait renvoyer à 
une autre session. Alors, nous avons dù nous porter parties 
civiles, pour prévenir ou combattre des combinaisons pouvant 
amener do nouvelles remises. A ceux qui mettraient en dout^ 
le droit dont nous avons u^é, nous citerions la loi romaine qui 
donnait une action nu parent de la victime, en disant : Causam 
agit dotons ; il plaide la cause de la douleur. 

» De nouveaux débats allaient s'ouvrir. Une demande en 
renvoi à une autre Cour d'assises a été formés au nom de J'ac-

cusé. Sur la communication qui nous en a été donnée en ver-
tu d'un arrêt de la Cour, nous avons dû intervenir ici pour 
répondre aux allégations émises contre nous. 

» La Cour d'assises désignée, celle du Puy-de-Dôme, a con-
damné à mort l'accusé, déclaré coupable sans circonstances at-
ténuantes; nous avons cru devoir rester neutres sur le pour-
voi. Vous avez .prononcé une cassation; nous l'avons respectée, 
oui, respectée, bien plus que ceux qui veulent l'attribuer à des 
doutes sur la culpabilité, tandis qu'elle était la consécration 
nécessaire d'un principe méconnu. 

» Notre rôle de parties civiles nous appelait encore devant 
a Cour de renvoi (Lyon); nous avons dû y paraître, d'autant 

plus que le nouveau défenseur croyait utile à sa cause de nous 
être très hostile. Toutes les insinuations qu'il nous a fallu en-
tendre ont été impuissantes contre les paroles graves et justes 
de M. le procureur général, disant : 

Depuis plusieurs jours j'aperçois dans cette enceinte un 
frère et une sœur appartenant à une famille honorable. Leur 
attitude est triste et sombre. Mon cœur m'apprend que leur 

ur est placé sous l'influence de senti mens profonds et dou-

loureux qui les amènent aux pieds de la justice. 
» Que veulent-ils? Ce qu'ils veulent, ce qu'ils demandent 

à grands cris, c'est la vengeance. La vengeance ! Et de quelle 

nature?... 

» Leur voix vient de se faire entendre, et j'ai compjs qu',1 
s'agissait pour eux de la seule vengeance qui soit légitime, de 
celle que la justice et la loi accordent. En venant solliciter 
cette vengeance des magistrats, ce frère et cette sœur 8000* 

plissent un devoir pieux, en présence de la tombe d'un frèr* 
chéri, moissonné à la fleur de l'âge par le plus odieux des 
forfaits. 

Ils ont eu du cœur et des entrailles : que Dieu en soit 
béni, pour l'honneur de l'humanité. » 

» La justice du pays a prononcé, pour la seoonde fois, une 
déclaration de culpabilité, que rien n'atténue, rien absolu-
ment. Notre intention première était d'attendre silencieuse-
ment l'arrêt qui doit dire si la procédure n'est pas régulière 
et la peine légalement appliquée. Mais nous-aveits su que mon 
honorable confrère, dans l'intérêt bien ou mal compris du 
condamné, devait se porter accusateur, nous imputer une in-
fluence illicite sur les témoins, les jurés, les magistrats peut-
être : j'ai dû formuler un acte d'intervention qui nous don-
nât le droit de répondre à de pareilles attaques. En donnant à 
mon confrère, dès mardi, une note des autorités qui me pa-
raissaient réduire à néant ses moyens, j'ai fait plus que n'exi-
geait mon rôle de défendeur. 

» Que reproche-t-on à notre intervention? El'e est insolite, 
dit-on. Mais il y a de nombreux précédens, même dans des af-
faires capitales. Je citerai pour exemple, entre autres, l'affaire 
Fualdès, dont on vous a parlé: le pourvoi des cinq condam* 
nés à mort, Bastide, Jauzion et autres, fut combattu par un 
avocat de la Cour pour le fils Fualdès, demandant, dans son) 
intérêt civil, le maintien de la condamnation; et l'arrêt de re-
jet énonce que l'avocat de la partie civile a été entendu après 
celui de demandeur en cassation, suivant les règles propres 
à la juridiction suprême. Inutile d'ajouter que le fils Fual-
dès n'avait pas plus que nous demandé de dommages-intérêts, 
qu'il était même condamné à avancer les frais du procès 
(23,000 francs et plus), suivant l'article 368 du Code de 1808. 
Comme l'a dit éloquemment M. le procureur-général devant 
les chambres réunies de la Cour, dans le procès des pharma-
ciens contre les herboristes : t L'erreur capitale est de croire 
qu'il n'y ait qu'un préjudice matériel et d'argent qui puisse 
donner lieu à une action... Evidemment, c'est méconnaître la 
morale du droit, mettre l'argent à la place des affections, à 
la place de l'honneur. » 

» Il suffit d'ailleurs que l'intervenant ait été partie aux dé-
bats argués de nullité, et la justice ne peut que gagner à 
l'exercice du droit d'intervention, ainsi que l'a établi M. Mer-
lin, Rép., v° Intervention, § 2. 

» J'aurais voulu, Messieurs, qu'il fût bien compris des deux 
côtés que la Cour régulatrice n'a point à juger les personnes, 
mais les arrêts et les procédures dont ils dérivent ; j'avais pensé 
que, suivant nos usages, nous pourrions même nous abstenir 
de prononcer des noms propres, plus ou moins compromis dans 
cette scandaleuse affaire. Mais chacun des personnages qui 
ont marqué aux débats joue un rôle dans la distribution des 
moyens de cassation : tous y figurent, depuis le berger jus-
qu'aux nobles dames. 

» Arsac! ce faux témoin, déclaré infâme, à qui on prête des 
inspirations d'éloquences dues aux accens de la vérité... 

» Jacques Bernard ! ce malheureux expiant aussi un faux 
témoignage trop tard rétracté, de qui les aveux vous sont pré-
sentés comme suspects... 

» Bérard! cet autre misérab'e dont le mensonge avoué à 
temps n'a inspiré que dégoût aux magistrats etaux jurés, àquion 
fait jouer ici le rôle d'un témoin corrompu par la police judi-
ciaire ou les parties civiles, comme si nous n'avions pas des 
premiers, avec le brigadier Faure, dévoilé sa turpitude; 
comme s'il n'avait pas reçu sans mot dire les démentis du té-
moin Roiron, ainsi que le constate le procès-veibal des dé-
bats... 

> Marie Boudon ! cette confidente restée en Savoie, pour y 
goûter le repos de l'esprit, et ainsi empêchée par deux fois 
de répéter à la justice les attestations d'innocence dont elle 
avait accablé les témoins..... qui nous explique aujourd'hui 
son absence par la crainte d'une accusation de complicité, et 
son silence si grave par une erreur de la petite poste 

» Voilà les principaux acteurs du drame qu'on nous a si 
énergiquement représentés; non de ce drame sanglant de Cham-
blas, qui a commencé par l'hymen et fini par l'assassinat, 
mais de ces longs débats, dans lesquels on veut voir des vices 
énormes, qu'on prétend cacher encore des mystères, et dont 
on trouve le dénouement trop précipité, alors que, depuis 
trois ans bientôt, la tombe ouverte de la victime attend une 
première expiation. 

» Les dames de Chamblas elles mêmes ont été nommées, 
mises en présence de la famille de Marcellange, à qui sont 
prodiguées des inculpations aussi inexactes qu 'offensante3. Et 
quel est ici leur rôle? Ce ne sont plus ces puissantes dames, 
jetant à leur époux et gendre l'épithète. méprisante de commis, 
qu'alaissé échapper leur défenseur officieux; ni cette veuve et 
cette belle-mère, qui n'ont pas eu une larme pour la victime ; 
ni ces fiers témoins protégeant ouvertement l'accusé et bravant 
les rumeurs d'un public étonné. Ce sont deux pauvres femmes 
contre qui nous avons exploité les passions anti-religieuses et 
anti-aristocratiques d'un peuple égaré...: comme si nous 
étions des gens sans foi ni loi, nous, membres honorés d'une 
famille honorable : ce sont de faibles témoins, victimes inno-
centes des fureurs populaires, obligées de fuir ou de se cacher 
pour ne pas inutilement attester l'innocence dont on les dit 
certaines ; comme s'il était permis d'oublier l'efficace protec-
tion que l- ur avait assurée le ministère public, qui n'a requis 
une condamnation pour refus de comparaître qu'après avoir 
acquis la certitude que ce refus était volontaire et calculé. 

> Pour l'honneur de ces dames, taisons leurs noms, et lais-
f oncles à l'écart, jusqu'à ce qu'elles seient appelées à se jus-
tifier en justice, soit delà complicité, soit du faux témoigna-
ge qu'elles-mêmes font soupçonner de plus en plus. Itetenons 
seulement ces solennelles paroles de M. le procureur-général 
de Lyon : t Elles ont manqué à tous leurs devoirs d épouse et 
de môro; elles ont outragé la religion du ciel; elles ont outragé 
la iustice qui est la religion de la terre; elles ont outragé l'fiu,-. 
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inanité Dans l'intérêt de la morale publique, je leur de-
mande compte de leur absence, » 

» Voilà, Messieurs, toute ma réponse aux attaques person-
nelles. Je ne veux plus .qu'examiner succinctement les moyens 
de cassation.» 

M
c
 Morin rappelle et discute successivement les moyens de 

cassation plaidés hier par M c Béchard, avocat de Besson. 
Il termine ainsi : 

t Je m'arrête, Messieurs, car je ne veux pas épuiser la dis-
cussion ; et je dois céder la parole à un magistrat dont l'au-
torité sera bien autrement imposante, s'il vous dit que nulle 
loi n'a été violée, que la défense a été libre et la justice 
éclairée. 

» J'ai repoussé, comme je le devais, des imputations pouvant 
blesser mes cliens dans leur honneur, dans ce qu'ils ont de 
plus cher ; j'ai réfuté, avec le seul langage de la loi, des allé-
gations reprochant les vices les plus monstrueux à une pro-
cédure qui me paraît, au contraire, exempte de toute nullité. 
En parlant ainsi par mon organe, les parties civiles ont con-
tinué d'accomplir un devoir sacré, qui s'accorde avec tout ce 
qu'il y a de plus respectable au monde : la religion, la morale, 
et la loi. 

» Je n'ai plus qu'un mot à prononcer, un seul ; ce n'est 
pas : Vengeance ! c'est : Justice ! » 

M. le procureur-général Dupin se lève et s'exprime ainsi : 
« La justice est patiente, elleest infatigable: elle recom-

mence son œuvre tant qu'elle n'est point parfaite ; elle ne 
l'est point tant qu'elle n'est pas conforme à la loi. 

» C'est le bénéfice des formes qui toutes ont pour objet d'as-
surer la découverte de la vérité et la régularité des condam-
nations. 

» En cela, il ne s'agit pas pour nous d'apprécier les faits ni 
de discuter les preuves; notre attention doit se concentrer sur 
le droit; notre unique but est d'assurer l'exacte observation de 
la loi : a-t-elle été violée? vous n'hésitez pas à casser l'arrêt, 
d'ailleurs réputé leplusjuste; mais s'il ne vous apparaît au-
cune inobservation des formes que vous êtes chargés de pro-
téger, vous n'hésitez pas à rejeter les pourvois et à laisser à la 
chose jugée son libre cours. Les conséquences ne vous regar 
dent plus. 

» Cinq moyens de cassation sont proposés. L'un est en ap-
parence plus spécieux que les quatre autres, qui sont de 
moindre importance, mais qui tous ont été discutés avec cha-
leur. 

»Le premier moyen est tiré de la violation des articles 431, 
542 £t 59 du Code d'instruction criminelle et de la chose 
jugée. 

»Ce moyen tctld ainsi à faire annuler le débat oral devant la 
Cour d'assises, par le vice reproché au supplément d'instruc-
tion éOï'ite. » 

S. le procureur général établit d'abord que l'accusé a eu la 
faculté de présenter tous les moyens qu'il jugeait utiles, contre 
'.S supplément d'instruction fait en vertu de la commission 
rogatoire délivrée par M. le président de la Cour d'assises du 
Rhône, au juge d'instruction du Puy; mais, le fait du silence, 
de l'acquiescement de l'accusé, est une fin de non-recevoir 
qui peut lui être opposée. Sans insister sur cette fin de 
non-recevoir, M. le procureur -général examine le fond 
des moyens. « Quelle a été, dit-il, la cause de la demande 
en renvoi pour cause de suspicion légitime? Sur quoi re-
posait-elle? Sur ce que, par suite des démarches actives et 
passionnées de la famille de Marcellange, le jury de la Haute-
Loire n'était plus dans les conditions d'impartialité nécessai-
res; vous avez dessaisi la Cour d'assises du Puy. Et aujour-
d'hui, étendant cette suspicion légitime, on veut en frapper le 

juge d'instruction du Puy qui a présidéau supplément d'ins-
truction, en vertu de la commission rogatoire du président de 
la Cour d'assises du Rhône : cela est impossible. C'est le jury 
seul de la Haute-Loire qui a été frappé de suspicion, et non le 
juge d'instruction du Puy.» 

En résumé, M. le procureur-général établit avec force 
que le premier moyen à l'appui du pourvoi n'est plus receva-
ble, et qu'il n'est pas fondé. L'article 431 n'est pas applicable 
dans l'espèce. Les causesde suspicion ne sont pas susceptibles 
d'extension par analogie. Il n'y a pas eu violation de la chose 
jugée; et quand même l'article 431 serait applicable par ana-
logie, il n'y aurait pas nullité alors que l'accusé avait eu 
droit de critique dont il n'a pas usé. 

M. le procureur-général aborde le deuxième moyen, tiré de 
la violation de la chose jugée, et des articles 426, 341, 303 et 
305 du Code d'instruction criminelle, en ce que la partie ci-
vile a publié et fait distribuer aux jurés un compte-rendu 

pour justifier l'accusé, si elles le croient innocent, ou pour 
aider à confondre le vrai coupable. 

» Mais on n'a pas dû les attendre. Assez de temps s'était 
écoulé, et l'on ne peut passe faire un moyen de leur absence, 
non plus que de l'intimidation dont on prétend qu'elles ont 
été l'objet. 

» Nous estimons qu'il y a lieu de rejeter le pourvoi. » 
La Cour, après un délibéré de trois heures, a rejeté le 

pourvoi. 

COUR D'ASSISES DU PUY- DE DOME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Daniel. — Audience du 14 février. 

INCENDIE. — ACCUSATION CONTRE LE MARI ET LA FEMME. 

Marie Ballay n'est qu'une villageoise; mais sa figure 

annonce une rare intelligence; son mari, Amable Robil-

laut, a la tête chauve, sa physionomie est empreinte de 

douceur. Une foule nombreuse se presse dans la salle, et 

par. it avide de connaître les détails de cette curieuse 
affaire. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation : 

Claude-Amable Soleillant, était dans l'habitude de quitter 
le pays chaque année et d'aller dans les départemens voisins 
exercer son état de scieur de long. Dans le commencement de 
1842, il avait travaillé de société avec Claude Martin, habi-
tant du même village. Pendant leurs travaux, ces deux ou-
vriers avaient eu ensemble des discussions peu graves en elles-
mêmes ; cependant il paraît que le souvenir ne s'en était pas 
complètement effacé dans l'esprit de Soleillant. En effet, peu 
de jours après son retour au village de Gaudri, cet homme 
s'étant aperçu qu'on avait coupé dans son champ un certain 
nombre de jeunes arbres qu'il avait plantés, n'hésita pas à im-
puter cette action coupable à Claude Martin et à laconsidérer 
comme un acte de vengeance. Marie Ballay, sa femme, le con-
firma dans ses soupçons, et répandit dans le village que 
Claude Martin était sans aucun doute l'auteur des dégâts 
dont son mari se plaignait. 

Les coupes de jeunes arbres se répétèrent deux fois : la se-
conde eut lieu le 12 août dernier. L'exaspération d'Amable 
Soleillant était à son comble; il voulait se venger des époux 
Martin qu'il considérait comme ses ennemis acharnés. D'abord 
il manifesta l'intention de leur enlever des gerbes de blé, d'u-
ser de représailles, et de leur couper à son tour de jeunes ar-
bres ; mais bientôt s'arrêtant à un projet plus criminel, il ré-
solut d'incendier les meules de blé qui leur appartenaient. So-
leillant fixa le jour de l'exécution et il en fit part à Marie Bal-
lay. Cette femme n'avait pas toujours vécu en bonne intelli-
gence avec son mari, néanmoins depuis longtemps déjà l'har-
monie semblait s'être rétablie dans le ménage, et Marie Ballay, 
douée d'une intelligence très supérieure à celle de Soleillant, 
avait même sur lui une grande influence. Dans cette circons-
tance, loin d'employer cette influence à détourner son mari 
des sinistres projets qu'il méditait, elle prépara elle-même les 
moyens d'exécution. 

Poussée par un motif qu'elle a avoué plus tard, elle court 
chez les Martin, leur dénonce les projets de son mari, leur 
indique l'heure et le lieu où le crime sera commis, les avertit 
que Soleillant sera armé de son fusil, et les engage à s'armer 
de leur côté. Elle fait le même rapport au maire de la com-
mune de Gaudri. 

Sur cet avertissement, Claude Martin père se rend, acecom-
pagné de deux témoins, dans le champ où se trouvaient les 
meules de blé. Ces trois hommes se couchent dans le champ, 
et après une demi-heure d'attente, à dix heures et demie, ils 
aperçoivent un homme tenant d'une main un fusil, et de l'au-
tre mettant le feu à une meule de blé. A la lueur des flammes 
qui s'élevèrent tont-àcoup, Claude Martin père, reconnaissant 
que l'incendiaire était en effet Amable Soleillant, lui tire deux 
coups de fusil, le premier au moment même où il mettait le 
feu, le second lorsqu'il prenait la fuite. 

Pendant que Soleillant réalisait ses projets de vengeance, 
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de la maison et causait avec ses voisins. En entendant les 
coups de feu, elle s'écria : t Mon mari est mort! » Quelques 
minutes après un témoin entendit du bruit dans la maison de 
Soleillant ; Marie Ballay y étan t entrée revint bientôt en disant 
que son mari était de retour, qu'il n'avait pas de mal, quoi-

inexact des débats de Riom, etque le supplément d'instruction qu'il eût reçu deux plombs, l'un à la tête et l'autre à la jam-
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ant avait été atteint en effet par les deux coups de 
"-' — *-»-i<si r feu que lui avait tirés Claude Martin père. Là visite à laquelle blié et falsifié. 

M. le procureur-général dit que la publicité des débats ju-
diciaires est une garantie, surtout dans l'intérêt des accusés, 
et qu'il importe de ne pas tourner contre eux. On peut dési-
rer qu'il intervienne une loi qui défende de rendre compte 
d'autre chose que des débats judiciaires ; mais tant que la loi 
n'a pas fait cette défense, on ne peut pas dire qu'il y ait vio 
lation de la loi, et par conséquent, ouverture à cassation. 

M. le procureur-général, dans une discussion rapide, con-
clut au rejet des troisième et quatrième moyens. Arrivant au 
cinquième moyen, tiré de la violation des art. 317 et 341 du 
Code d'instruction criminelle, en ce que M e Bac a lu aux dé-
bats, sans y être autorisé par le président, une déclaration 
écrite de Mme veuve de Marcellange, M. le procureur-général 
rappelle les dispositions de l'article 341, qui défend de remet 
tre aux jurés les déclarations écrites des témoins. Mais la lec-
ture d'une déclaration écrite n'a pas le même caractère que la 
remise des pièces au jury. c Voyons, dit M. le procureur- gé-
néral, ce qui s'est passé en fait. Pendant sa plaidoirie, Me Bac 
a fait lecture d'une déposition écrite de Mme de Marcellange. 
Avant cette lecture (alors qu'on pouvait l'empêcher, soit par 
voie de réquisition, soit par voie d'interposition du pouvoir du 
président ou de l'arrêt de la Cour, si on voulait en faire un 
incident), et sur la demande de M« Lachaud, Me Bac aexpliqué 
que cette pièce faisait partie de l'instruction dirigée contre 
Arsac. Aucune opposition, dit le procès-veibal, n'a été formée 
alors à cette lecture. Mais après cette lecture, le défenseur en 
a demandé acte comme n'ayant pas été autorisée par l'accusé.» 
M. le procureur-général soutient qu'il n'y a pas eu violation de 
la loi, alors que la lecture a été autorisée implicitement par la 
défense. 

t D'ailleurs, dit M. le procureur- général , peut-on soutenir 
que cette déposition de la dame de Marcellange fût étrangère 
au procès? Le procès tout entier n'était-il pas la poursuite du 
meurtre de Marcellange? Le procès d'Arsac était-il autre chose 
qu'un incident de ce procès? Les dames de Marcellange n'a-
vaient-elles pas essayé de déposer de l'alibi de Besson ? Pour-
quoi donc n'étaient-elles pas présentes ? 

» Il semble que, dans la plaidoirie, on ait cherché à excuser 
plutôt qu'à expliquer leur absence. Si elles comparaissent , 
dit-pn, on les accuse de faux témoignage ; si elles cèdent à l'in-
timidation , on dirige contre elles de sourdes accusations de 
complicité. 

> Conduite étrange, en effet ; situation bizarre, mais dont il 
ne faut accuser ni les parties civiles qui ont si souvent adjuré 
ces femmes de comparaître, ni l'autorité qui n'a pu les sai 
sir.... 
i 1» Au contraire, la conduite des parties civiles est louable 
non-seulement elles usent d'un droit, mais elles accomplis-
sent un grand devoir. 

» Vous rappellerai-je ces dispositions de la loi romaine qui 
privait de la succession de leur parent assassiné, et qui les ex-
cluaient en les flétrissant comme indignes, ceux qui ne pour-
suivaient pas la vengeance de sa mort, vengeance non à la 
manière des temps barbares, en faisant à son tour des vic.i-
mes ou en partageant d'indignes compositions, mais une ven-
geance légitime, celle qu'on demande aux lois et aux tribu-
naux de son pays. 

»Ce devoir est imposé surtout à l'honnêteté et à la pudeur de 
la famille. Honeilali enim heredis convenit, dit le juriscon 
suite Paul ; qualemcumque defuncti mortem inultam non 
prwtermitiere. 

» 11 tst imposeaux fils du défunt, au tuteur de l'enfant mi-
neur, aux ascendans, aux collatéraux enfin, et, par une dis-
position à part, il est recommandé à l'époux survivant. 

» Je le répèle, il esta regretter qne l'action administrative 
qui a dû seconder l'action judiciaire n'ait pas été suivie de 

succès. 

TTa présence des dames de Marcellange au procès était at-
tendue désirée, nécessaire. Le ministère ptblic les y conviait, 
il les couvrait de sa protection au-delà peut-être de ce qui eût 
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cusalion. Celle du pasteur du village a surtout fixé l'at-

tention par sa singularité. 

« J'étais, dit-il, couché dans mon lit, et je dormais 

d'un profond sommeil, lorsque le maire est venu chez 

moi. « Comment! s'écria-t-il en entrant, vous dormez et 

même vous rorfltz quand on incendie une meule de blé 

aux Martin! — Que voulez-vous ! je n'en savais rien.» Je 

fis alors asseoir le maire, et nous limes un petit bout de 

conversation. Le maire me demanda si l'avais su quel-

que chose sur la conduite de Marie Ballay. « Oh ! rien, 

répondis-je. — Mais, Monsieur le curé, si vous savez 

quelque chose, dites-le, en voilant les termes. — Eh, eh! 

j'ai bien entendu dire qu'on pouvait lui reprocher un 

peu d'impudicité ; mais je n'ai rien vu, oh! rien vu du 

tout. » 

Après que la liste des témoins est épuisée, M" Rouher 

demande qu'un médecin soit chargé d'examiner l'état 

mental de Marie Ballay, et de donner son avis sur les 

interrogatoires auxquels elle a répondu d'une manière si 

bizarre. La Cour refuse .de faire droit à cette demande. 

M. l'avocat- général soutient l'accusation. La défense 

est présentée par M' s Rouher et Talon. 

Il est onze heures du soir. M. le président renvoie 

l'audience au lendemain pour faire son résumé. 

A huit heures du matin l'audience est reprise. Après 

un résumé concis et substantiel de M. le président, les 

jurés se retirent dans la salle de leurs délibérations. lis 

rentrent une demi-heure après. Ils reconnaissent les 

deux accusés coupables, mais déclarent qu'il existe des 

circonstances atténuantes en faveur de Soleillant. 

La Cour, faisant application de la peine, condamne 

Amable Soleillant à deux ans de prison, et Marie Ballay, 

femme Soleillant, à six années de travaux forcés sans 

exposition. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NANTES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pacquetau, juge. — Audience du 10 

février. 

EXPLOSION DU BATEAU A VAPEUR le Riverain. (Voir la Ga-

zette des Tribunaux des 11, 12, 16 et 17 février.) 

L'audience est ouverte et la parole est donnée au mi-

nistère public. 

M. Vavocat du Roi : Avant de prendre la parole, je 

désire que MM. les experts soient rappelés. J'ai à leur 

demander s'ils pensent que le bouchon de plomb qui 

formait le tube de sûreté était adhérent ou non au ciel 

de la chaudière ? 

M. Lorieux : Je pense que le bouchon était adhérent 

au ciel de la chaudière ; il était immédiatement super-

posé et sans intervalle. L'eau ne pouvait passer entre la 

chaudière et le bouchon. 

M. Rossin : Je ne partage pas cette opinion. Je ne parle 

pas de ce qui pouvait arriver au repos ; j'entends parler 

porter sur les actes de devoûment qui signalèrent cett* 
strophe, comme cela arrive presque toujours dans ces C? ' a-

violentes où l'humanité se débat contre la destruction p
Ses 

tous ces actes, un surtout mérite d'être cité. La lemm» V. rtn i -—me ru 
.ier tenait dans ses bras un enfant de cinq ou six in *' 
peine, un enfant qui n'était pas le sien ; un de ces r>a i

 â 

enfans recueillis par les hospices, et que la charité DuhrVres 

confie aux 
par une 

il fut soumis le 15 août suivant fit constater l'existence de 
cinq légères blessures qu'il est permis d'attribuer à des pro-
jectiles. Du reste, l'opinion publique signale l'inculpé comme 
ayant obéi à un sentiment de vengeance, et comme auteur de 
l'incendie. 

Malgré l'évidence de ces faits, malgré les nombreuses preu-
ves qui se réunissent pour établir la culpabilité de Soleillant, 
il a soutenu, dans ses différens interrogatoires, que le 13 août 
au soir il s'était couché à la nuit tombante, qu'il était resté 
toute la nuit dans son lit. Il a désavoué complètement ce fait 
qu'on lui impute, et protesté de son innocence. Mais ces allé 
gâtions dénuées de preuves ne peuvent faire élever aucun 
doute sérieux sur les faits révélés par l'instruction. 

Quant à la participation de Marie Ballay à l'incendie de; 
meules de blé, elle résulte plus encore de ses propres aveux 
que des dépositions des témoins. Peu de jours après l'arresta-
tion de son mari, poussée par un motif qu'il est difficile de 
connaître d'une manière certaine elle vient, de son propre 
mouvement, faire au ministère public l'aveu des machina-
tions et des artifices coupables par lesquels elle a excité son 
mari au crime. Elle raconte en effet que c'est elle qui a coupé 
avec un couteau les vingt jeunes arbres de son mari, dans le 
dessein d'irriter sa colère contre les Martin. Elle savait qu'il 
avait eu une discussion avec l'un d'eux, et qu'il n'hésiterait 
pas à lui attribuer cet acte de vengeance. Elle avoue quelle-
même lui a fourni le feu et mis les allumettes à la main. Elle 
ajoute que si elle a averti les Martin et le maire de la com-
mune dts projets de son mari, en leur recommandant de s'ar-
mer et de ne pas le manquer, c'était pour qu'il ne pût échap-
per à sa perte. Au commencement de, son mariage, Soleillant 
la maltraitait, et souvent elle avait eu à souffrir de son empor-
tement; elle voulait se débarrasser de lui en le poussant au 
crime. 

Se laissant aller à des aveux plus extraordinaires encore, 
et qui pouvaient gravement compromettre d'autres person-
nes, Marie Ballay s'accuse elle-même d'avoir eu des relations 
intimes et coupables avec un libraire d'Ambert, d'avoir tenté 
à plusieurs reprises d'empoisonner son mari, en lui faisant 
prendre des cantharides dans ses alimens; elle agissait ainsi, 
dit-slle, excitée par les pernicieux conseils de son amant et 
sous l'influence d'une liqueur extraordinaire, qui lui faisait 
commettre sans crainte les actions les plus criminelles. 

Du reste, elle n'a pas persévéré longtemps dans ces graves 
affirmations. Dès le 23 août, désavouant les déclarations de 
ses premiers interrogatoires, qu'elle attribue au dérangement 
de ses facultés intellectuelles, elle a repoussé avec horreur l'i-
dée des crimes qu'elle s'était attribués à elle-même. Cependant 
les hommes de l'art à la visite desquels elle s'est soumise à la 
même époque ont tous unanimement déclaré dans deux rap-
ports successifs que Marie Ballay n'offrait aucun symptôme 
d'aliénation mentale, et que probablement l'aliénation que l'on 
avait remarquée pendant quelques jours était simulée. 

Quoi qu'il en soit, et bien que l'instruction ne révèle au-
cune preuve de natureà établir la tentative d'empoisonnement, 
les aveux de Marie Ballay ne peuvent être révoqués en doute 
en ce. qui concerne sa pai ticipation à l'incendie des meules de 
blé. Ces aveux, en effet, qui ne peuvent être attribués à une 
aliénation mentale qui n'a réellement pasexisté, sont d'ailleurs 
corroborés par la déclaration des témoins qui établissent que 
c'est elle qui a excité son mari contre les Martin, l'a poussé 
au crime, et lui a fourni les moyens d'exécution. 

En conséquence, Claude-Amable Soleillant et Marie Ballay 
sont accusés, le premier d'avoir, dans la nuit du 13 au 14 
août dernier, volontairement mis le feu à une meule de blé-

seigle appartenant à Claude Martin; la seconde de s'être rendue 
complice de l'action ci-dessus qualifiée, pour avoir: 1° par 
machination ou artifices coupables, provoqué à cette action; 
2° procuré des instrumens ou autres moyens; 3° aidé ou assisté 
avec connaissance l'auteur de ladite action dans les faits qui 
l'ont préparée ou facilitée. 

Un grand nombre de témoins ont été entendus. Leurs 

dépositions ont conlirmé les faits relatés dans l'acte d'ae-

habitans des campagnes. ^Suffoquée touf^
1 'que 

vapeur ardente, elle comprend le danger qui ^
 C

°
U

P 
son nourrisson. Aussitôt cette femme généreuse relèvo^

0
® 

ses vêtemens; elle en enveloppe l'enfant et empêche ni 

vapeur de feu puisse pénétrer jusqu'à ses faibles
 0

re '
a 

Son courage reçut sa récompense : l'enfant était s es ' 
Mais elle ! elle avait fait le sacrifice de sa vie. Toutes W^

é
-

ties inférieures de son corps, qu'aucun vêtement ne rmi
PaN 

vait plus, étaient biùlées, étaient en lambeaux informe, , 
second jour, elle rendait son âme à Dieu ! » 

Arrivant aux causesde l'explosion, l'avocat du Roi 
qu'il trouve dans tous les faits acquis aux débats l

a D 
que les directeurs- gérans se sont rendus coupables d'ini

eUve 

dence et d'inobservation des règlemens. Il aborde alors'
1
/'

1
" 

les points de la cause et les suit jusque dans leurs m*;-, s 

u 
déclara 

poi 
détails 

En 

moindres 

terminant, il cherche si les directeurs des .fttt)
<rQ 

ne peuvent pas, à défaut d'excuse complète, invoque"" 
moins des circonstances atténuantes. Ces " ; au 

pression 

pour faire fléchir le ciel du foyer, malgré les supports 

en bois dont les experts l'avaient ét»yé. Ce fait démontre 

à mes yeux que,- dès que la machine était en jeu, la 

pression étant beaucoup plus considérable, il devait y 

avoir un intervalle entre le bouchon de plomb et le 

ciel delà chaudière. 

MM. Roche et Leloup se rangent à l'avis de M. Rossin. 

M. Lotz, au contraire, adopte celui de M. Lorieux, et 

déclare qu'à son sens il était impossible que le bouchon 

de plomb ne fût pas adhérent au ciel du foyer. 

Le mécanicien Buron est rappelé à son tour, et, sur 

l'interpellation du ministère public, il dit qu'à sa con-

naissance le bouchon métallique a fondu sept fois, no-

tamment trois fois depuis les réparations de i84l. 11 en 

tire la conséquence, que sept fois au moins le tube de 

sûreté a soulagé la chaudière et a pu prévenir une ex-

plosion. 

M. le président procède à l'interrogatoire des pré-

venus. 

M. Adolphe Métois : Je reconnais que je suis l'un des 

directeurs gérans des Riverains du haut de la Loire. 

Pendant les 13 années qu'a déjà duré mon entreprise, j'ai 

fait tout ce qui dépendait de moi pour prévenir le moin-

dre accident qui pût compromettre la sûreté des voya-

geurs. Un témoin a dit que l'explosion de la chaudière 

pouvait être due à sa vétusté ; il est facile de démontrer 

son erreur. Voici le relevé extrait des livres de ma com-

pagnie de tout le service du Riverain n° 1 : de 1837 à 

1840, il a fait 456 voyages; et depuis 1840 jusqu'au 25 

janvier 1842, 116 voyages seulement. Un tel service est 

loin de ce qu'on peut attendre d'une chaudière con-

struite avec soin par des ouvriers habiles et avec un 

métal de bonne qualité, 

M. Pierre Cuissard : Je reconnais également que je 

suis l'un des directeurs des Riverains. Je n'ai pas à me 

faire le moindre reproche d'imprudence, et la prévention 

qui pèse sur moi ne peut pas être fondée. Nous n'avons 

rien épargné, ni de notre argent ni de nos soins, pour 

établir notre service avec toutes les garanties possibles 

de sécurité; les pièces du procès le démontant. Nous 

n'avons jamais cherché à éviter la surveillance de l'admi-

nistration ; bien loin de là, nous avons été au-devant de 

la commission maintes et maintes fois. Un jour je suis 

allé chez M. l'ingénieur en chef qui la préside, et je lui 

ai dit que toutes les fois que la commission viendrait 

nous inspecter, elle nous ferait grand plaisir, en nous 

assurant qu'il y avait encore plus de garanties pour nos 

voyageurs 

M. Cabrol : Le fait est exact ; j'en suis parfaitement 

mémoratif. La compagnie du haut de la Loire nous a 
donné toutes les facilités pour nos visites. 

La parole est à M. Hoguet, substitut du procureur du 

Roi. 

t Messieurs, dit-il, l'événement si déplorable du 25 janvier 
1842 n'est pas le seul qui soit venu jeter l'effroi sur les bords 
de la Loire. Le 15 septembre 1837, le batean le Vulcain fit 
explosion à l'escale d'Ingrandes ; sept personnes furent griè-
vement blessées. Le 27 avril 1838, une nouvelle explosion mit 
en danger la vie du sieur Rocher et de trois autres personnes. 
Enfin, le 6 mars 1841, un accident pareil eut lieu à bord du 
bateau la Bretagne. Si l'on consulte les annales de l'indus-
trie, on verra que, durant les années dernières, de nombreu-
ses explosions ont eu lieu sur d'autres points de la France et 
en Angleterre. De 1859 à 1841 seulement, on compta cent 
quarante-six naufrages de steam boats en Amérique, et la 
majeure partie par suite d'explosions. Où est le mal? Et où 
sera le remède? La justice est appelée à le dire. Il sortira de 
ces débats de salutaires enseignemens.» 

L'organe du ministère public se reporte au 25 janvier 1842, 
et retrace toutes les circonstances du sinistre 

« Le Riverain n° 1 en était à son second voyage depuis 
ses réparations. H fit un trajet accéléré de trois heures seule-
ment entre Nantes et Ancenis. En route, le témoin Lancelot 
s'aperçut de quelque chose d'extraordinaire que son ignorance 
des machines ne lui permit pas de définir. Après cinq à six 
minutes d'escale à Ancenis, le capitaine commande : « Eu 
route. » Mais un voyageur avait oublié ses effets; le patron 
donne contr'ordre; puis, au moment où le second cri : c Eu 
route » est prononcé, un craquement subit et prolongé se fait 
entendre... la chaudière de bâbord venait de crever. Vingt 
personnes étaient frappées de mort, et dix atteintes de bles» 
sures dont les traces ne s'effaceront plus. Les médecins ont 
fait un tableau déchirant des souffrances atroces do ces mal-

heureux, L'îtme, contristie d 'un tel spectacle, aime a 60 rç-

circonstances, n
 )p

: 
rencontre partout au procès; dans son impartialité il L • 
gnale lui-même à l'équité du Tribunal; il conclut donc
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que, dispensés de tout emprisonnement, les géraus soient 8 69 

damnés à 300 fr. d'amende. """con* 

Ce réquisitoire, fruit d'un consciencieux travail a rem 
les cinq heures d'audience. ' m P'i 

Audience dw 11 février. 

Cette dernière audience tout entière était réservée h 

la défense. * 

M« Waldeck Rousseau a rempli sa lâche avec autant 

d'énergie que de succès. Déployant toutes les ressources 

d'un talent vigoureux, joignant aux études approfondies 
de sa profession des connaissances en mathématiques 

en chimie en mécanique ; assez hardi pour mettre iavo! 
cat aux prises avec l'ingénieur, il n'a reculé devant au! 

cune des difficultés de sa cause; il n'a rien omis, a tout 

discuté, points de fait, points de droit, points de science 

Il n'a terminé son admirable plaidoyer que lorsqu 'enfià 
ses forces épuisées ont trahi les efforts de sa conviction 
animée par le dévoûment de l'amitié. 

Le Tribunal a prononcé sa décision au commencement 

de l'audience du 15 février. Dans un jugement solide-

ment motivé, il a repris tous les faits principaux, et en a 

établi l'appréciation pour en déduire que les directeurs-

gérans des Riverains du haut de la Loire avaient à s'ira* 

puter des fautes par imprudence, négligence et inobser-

vation des règlemens, notamment en ce qu'ils avaient 

fait usage d'une chaudière qu'ils auraient dû réformer 

et qu'ils s'étaient ainsi rendus coupables involontaire-

ment d'homicide et de blessures graves. Toutefois, dans 

des considérons où il rend justice à tout ce que le carac-

tère des gérans a d'honorable, il a constaté des circons-

tances atténuantes résultant de ce que 1° ils avaient of-

fert toutes facilités aux visites de la commission de sur-

veillance ; 2° ils avaient établi et maintenu en bon état 

les appareils de précaution, tels que soupapes, tube de 

sûreté, robinets et manomètres ; 3° ils avaient d'eux-mê-

mes offert des secours à un grand nombre de victimes. 

En conséquence, et par application des articles 319, 

320 et 463 du Code pénal, les directeurs des Riverains 

ont été condamnés chacun en 300 francs d'amende et 
aux dépens. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Van Damme. — Audience du 15 fé-

vrier. 

M
11

* CRÉCY, ARTISTE DRAMATIQUE. — BLESSURES. — PROVO-

CATION. — CONDAMNATION. 

Nous avons fait connaître les débats de cette affaire : 

voici le texte du jugement rendu par le Tribunal : 

i Attendu que s'il est établi que le 26 novembre 1842, à 
Bruxelles, la prévenue a fait volontairement des blessures à 
Maxime Maillard, épouse Royer, les circonstances qui ont pré-
cédé et accompagné ces blessures ne sont cependant attestées 
aux débats que par les dépositions de l'épouse Royer, partie 
civile en cause, et les déclarations de la prévenue; 

> Attendu que la partie civile prétend qu'elle ne s'est livrée 
à aucune agression ou voie de fait à l'égard de la prévenue, 
tandis que celle-ci soutient au contraire qu'elle s'est bornée à 
repousser les violences exercées sur elle par la plaignante, 

» Attendu que ces déclarations sont contradictoires, et que 
d'après les principes généralement admis, il faut interpréter en 
faveur de la défense le doute qui naît de cette contradiction, 
que, dans l'espèce, il y a d'autant plus lieu dene pasdévier de 
cette règle, que trois témoins ont déclaré avoir vu dans l'après-
dîner et dans la soirée du 26 novembre que la prévenue était 
blessée à la main ; 

» Attendu qu'on ne doit pas admettre que la prévenue se 
serait blessée elle-même ; qu'elle n'avait en effet aucun intérêt 
à le faire pour se ménager un système de défense, puisqun 
est établi , par l'aveu même de Royer, qu'avant de quitter 

l'appartement de la prévenue il avait déclaré qu'il
 n

'
au

ÏÏ' 
porté aucune plainte si la prévenue consentait à lui payer b» 
francs, montant d'un solde qu'il prétend avoir à sa charge ; 

» Que, d'un autre côté, les faits s'étant passés vers deux 
heures de l'après-midi, ce n'est qu'à une heure et demie au 
matin que Royer s'est décidé à porter plainte , alors que de-
puis long-temps il avait pu recevoir de sa femme l'explication 
des faits qui s'étaient passés, et que la prévenue s'était refusée 

à toute transaction pécuniaire ; , 
» Attendu que pour repousser toute idée de provocation de 

sa part, l'épouse Royer prétend à tort que les blessuresqui li" 
ont été faites à la tête n'ont pu lui être occasionnées que pen-
dant qu'elle était assise, puisqu'il n'est pas physiquement im-

possible que la prévenue, en levant le bras, ait pu, conl.m. 
ellele soutient, porter le coup de haut en bas alors que la pis ' 
gnante se trouvait debout; 

» Attendu que si les violences dont se plaint la Preven 

peuvent suffire pour excuser les blessures dont elle
 s

'
estre

.
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due coupable, il n'est nullement justifié que ces
 D
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aient été commandées par la nécessité de la légitime deten i 

ni que la prévenue n'ait pu se soustraire autrement auxv 
lences dont elle a été l'objet; 

» Par ces motifs , , iql 

» Vu les articles 311, 521, 326,52 du Code pénal, et w 

du Code d'instruction criminelle, condamne Antoinette -

phonsine 
frais. 

Caffé, dite Crécy, à six jours de prison, 
et au* 

Statuant sur les conclusions de la partie civile , j
6 

Attendu que la partie plaignante n'est pas en dro
 { 

réclamer des dommages-intérêts, qui ne sont que le res 
de faits qu'elle a provoqués elle-même; 

La déclare non fondée dans ses conclusions; 
La condamne aux dépens de sa demande; 
Déclare la condamnation aux frais exécutoire par 

trainte par corps.» 

la con 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

AIN (Gex, 14 février.)— (Correspondance particui 

de la Gazette des Tribunaux. ) — TROUPLES GBAV 

GENÈVE. — Hier au soir, M. Girod, sous- préfet par i
 t 

Hère 

et qui a»«J 

ici' \ Ge,JÎ 'e
e

t< 

les portes de cette vjlle avaient W <
v
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rim, fut informé que des troubles graves, Bll i "'r „ on 
la politique pour molif,. venaient d'éclater à Genew. 

annonçait que- " 
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venus aux mains, et ruées, que les partis en étaient ^ 
nu 'un officier de la milice avait ete tue. 
q
 Tout cela paraissait assez diffici e à croire, parce que 

le
 courrier de Paris, qui avait quitte Genève a trois heu-

res de l'après-midi, et qui avait passé a Gex a cinq heu-
ll

s
 n'avait pas parlé de cet événement. Toutefois M. 

rarassau, lieutenant de gendarmerie, est parti pour Ge-
„x

ve
 ce matin. Il paraît qu'après y avoir pénétré avec 

heaucoup de peine, il est parvenu à faire connaître aux 
autorités de notre pays qu'il y avait eu lutte armée entre 
Ips deux opinions qui divisent le peuple. Sept ou huit 

personnes ont été tuées ou blessées. Il cite parmi les 
morts M. Faesch, conseiller d'Etat, qui remplaçait le 
lieutenant de police lorsque ce magistrat était absent ou 

em
M

ê<
Dufour, ancien officier de génie au service de 

France et aujourd'hui quartier-maître-général des trou-
nés fédérales, a, dit-on, été blessé, ainsi qu'un M. Four-
nier qui est aussi un des officiers décorés de notre 
vieille armée, et qui a rempli longtemps à Genève les 
fonctions de major de la place. 

M. Gastoldi, l'un des avocats les plus distingués du 
barreau génevois, et membre du conseil représentatif de 
son pays, a été frappé d'un coup de poignard. 11 est 
mort ou blessé. 

M. Garassau est actuellement dans la ville, dont les 
oortes sont toujours fermées, et il ignore quand et com-
ment il en sortira. 

Une correspondance de Bourg, en date du 15 fé-
vrier, donne les détails suivans : 

« Un mouvement insurrectionnel a éclaté à Genève, le 13, à 
six heures du soir. Le tocsin a sonné immédiatement, et les 
insurgés, formés en grande partie du faubourg Saint-Germain, 
centre des partisans du mouvement, se sont emparés de deux 
portes de la ville (Conavin et Hives). Une collision a eu lieu 
avec la troupe, et quelques personnes ont été tuées ou bles-
sées. On en porte le nombre à onze, et parmi les morts se trou-
vent MM. Fournier, major de place, et Fech, conseiller d'Etat. 

». Les insurgés se sont portés sur l'Hôtel -de-Ville où siège le 
gouvernement, et n'ont pu s'en rendre maîtres. Une attaque a 
été également dirigée contre la poudrière, qui a été défendue 
avec vigueur et est restée au pouvoir du gouvernement. 

i Le mouvement a, dit-on, éclaté à l'occasion d'une loi vo-
tée dans la journée du 13 par le Conseil d'Etat, et portant 
que la police aurait le droit de rechercher dans le domicile 
un étranger expulsé du canton. 

» Le 14, à 10 heures du matin, une députation des insur-
gés partait pour l'Hôtel-de-Ville, dans le but de demander au 
Conseil d'Etat le retrait de la loi. 

» Longtemps après que cette députation a été reçue, le Con-
seil d'Etat a fait publier, par un membre du Conseil repré-
sentant, la proclamation suivante : 

« Peuple génevois ! 
» C'est avec une satisfaction qui sera sentie de tous, que 

le Conseil d'Etat vous annonce la lin des désordres qui ont en-
sanglanté notre patrie. 

> Le Conseil-d Etat va faire en grand Conseil une proposi-
tion d'amnistiegénérale. Puisse-t-elle ramener la paix et la con-
corde ! » 

» Cette proclamation, où il n'est nullement question des 
vœux exprimés par la députation, a été accueillie avec joie 
par la portion de la ville hostile au mouvement; mais il n'en 
a p«s été de même dans le quartier Saint Germain, centre du 
parti radical. Cependant les insurgés ont enlevé les barricades 
qu'ils avaient construites sur divers points. 

» Il est toutefois à craindre que le mouvement ne recom-
mence; c'est, du moins, l'opinion des personnes qui connaissent 
le parti, si toutefois on ne lui accorde : 1° Le retrait de la loi 
votée ; 2° Le désarmement des embrigadés (espèce de police 
occulte); 3° L'oubli du passé. 

» Les insurgés se tiennent sur leurs gardes ; ils ont organisé 
des patrouilles qui seront sur pied toute la nuit ; ils fondent 
des balles et font des cartouches sur tous les quais et places 
publiques qu'ils occupent. Le gouvernement, de son côté, a 
t'ait doubler les postes. » 

— AISNE (Soissons, 16 février). —AFFAIRE BAILLHACHE. 

— Les débats de l'affaire Bailhache (voir la Gazette des 
Tribunaux du 17 février) ont occupé toute l'audience 
d'aujourd'hui. Après avoir entendu M. Bienvenu, plai-
gnant, et plusieurs témoins, l'affaire a été renvoyée au 
lendemain. Nous donnerons demain le compte-rendu de 
cette audience. 

— MOSELLE. — On lit dans V Indépendant de la Mo 
selle, du 13 février ; La rue du Vivier a été avant- hier 
soir, entre cinq et six heures, le théâtre d'un événement 
épouvantable. La femme L-.., de Thionville, habitant 
Metz depuis quelque temps, et déjà condamnée précé-
demment à une année de prison, a ouvert les veines à 
ses deux petites filles, dont l'une est âgée de deux ans et 
l'autre de huit mois. Après s'être fait au bras une assez 
légère blessure, la femme L... est allée déclarer son cri-
me à la police. Elle a été mise immédiatement en état 
d'arrestation. Les deux enfans ont été transportées à 
l'hôpital, et nous ne savons rien de leur situation au 
moment où nous écrivons 

— BASSES-ALPES (Digne), 12 février. — ASSASSINAT. — 

Un crime épouvantable, et qui paraît n'avoir eu d'autre 
mobile que l'appât d'une somme de 300 francs qu'on 
croyait entre les mains de la victime, a été commis il 
a deux jours au sein même de la ville de Digne. 

La dame Charlotte Provensal, connue sous le nom de 
Madame Charlotte, vivait seule dans une petite maison 
située sur le boulevard, en face même de la gendarme 
rie. Entièrement vouée aux bonnes œuvres, Mme Char-
lotte ne travaillait plus que pour, les pauvres, auquels 
elle distribuait charitablement tout son superflu. Elle 
avait la première fondé à Digne un établissement de 
bains; et lorsque de nouveaux établissémensde ce genre, 
plus

(
complets et plus élégans que le sien, vinrent l'obli-

ger a y renoncer, elle n'exprima qu'un regret, celui de 
perdre quelques revenus qui servaient à nourrir des 
familles pauvres et honteuses qu'elle seule connaissait. 

Jeudi , une femme qui lui portait habituellement du 
lait vînt frapper à sa porte , et fut tout étonnée de ne 
pas recevoir de réponse. Le lendemain vendredi elle 
retourna chez elle ; trouvant encore la porte fermée , et 
ne recevant pas de réponse, elle commença à s'alarmer. 

L lie alla a 1 église et aux divers endroits où Mme Char-
lotte allait le plus habituellement ; elle fit part de ses 

— ACCIDENT CAUSÉ TAR UNE DILIGENCE .— RESPONSAI 

Le 5 mai 1840, un accident grave arriva à la \jS 
gence de Troyes à Joinville, sur le parcours de Mumel 
à ce dernier endroit. Pendant une rixe survenue entre 
le sieur Soyer, relayeur, qui conduisait lui-même, et 
d'autres voituriers, la diligence versa, et M. Delbard, l'un 
des voyageurs, eut la cuisse fracturée. La diligence ap-
partenait à MM. Lasneret, îlottot, Arnoux et Mme veuve 
Arnoult et compagnie, associés, chacun pour une por-
tion de parcours, et responsables, suivant l'acte d'asso-
ciation, chacun pour l'étendue de son relais. M. Delbord 
ayant intenté une action en dommages-intérêts, le Tri-
bunal de Troyes, statuant en même temps sur celte de-
mande et sur les recours divers exercés par les défen-
deurs, reconnut que l'accident était imputable au sieur 
Soyer, postillon de Mme Arnoult, non au sieur Nicod, 
qui fut mis hors de cause. En conséquence, Soyer et 
l'administration des messageries furent condamnés soli-
dairement à 12,000 francs d'indemnité, sauf garantie au 
profit de l'administratioa contre Mme veuve Arnoult. 

Sur l'appel de M. Delbard, la Cour royale (l re cham-
bre) considéra que le conducteur Nicod, placé sur le 
même siège que le postillon, eût dû s'interposer entre 
celui-ci et les charretiers, et en augmentant les domma-
ges-intérêts, qu'elle porta à 20,000 francs, elle comprit 
dans la condamnation solidaire le conducteur Nicod. 

Cette condamnation a été exécutée au profit de M. 
Delbard par MM. Lasneret et C% qui réagirent contre 
MM. Arnoult et C". Mais ceux-ci n'ayant offert que moi-
tié des condamnations, il s'est agi de savoir si ces of-
fres étaient suffisantes. 

Après avoir entendu M' s Chaix-d'Est Ange pour Mme 
Arnoult, et Marie, pour l'administration Lasneret, la 
Cour, interprétant son arrêt, a déclaré que la garantie 
due par Mme Arnoult se bornait au fait du postillon 
Soyer, et non à celui du conducteur Nicod, préposé di-
rect de MM. Lasneret. En conséquence, par application 
du principe de la divisibilité de la dette entre les débi-
teurs solidaires, les oifres réelles de moitié seulement des 
condamnations ont été déclarées valables. 

— PATENTE. — RÉCLAMATION AUPRÈS DU CONSEIL DE PRÉ-

FECTURE. — ARRÊTÉ. — POURSUITES. — RÉFÉRÉ. — IN-

COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX ORDINAIRES. — MM. Fournier 
et Duval ont adressé, le 5 août, une réclamation au 
conseil de préfecture, comme ayantété indûment portés, 
en leur qualité de négocians, dans la seconde classe des 
patentés, par le rôle de 1842, publié le 20 mai, après 
avoir été assujétis jusqu'à ce jour à une patente de troi-
sième classe seulement. 

En vertu de la loi qui exige des contribuables, dans 
le cas de réclamation auprès du conseil de préfecture, 
le paiement des douzièmes échus avant la réclamation et 
les trois douzièmes qui suivront cette réclamation, pour 
les trois mois dans lesquels le conseil de préfecture doit 
statuer, M. le préfet de la Seine dirigea des poursuites 
contre MM. Fournier et Duval. Ceux-ci se sont opposés 
aux poursuites du préfet en se fondant sur ce qu'ils 
avaient payé un à-compte da 1,000 francs, et qu'ils 
avaient satisfait aux prescriptions de la loi. 

C'est alors que le conseil de préfecture rendit deux 
arrêtés, dont l'un rejetait au fond la réclamation de MM' 
Fournier et Duval, et dont l'autre ordonnait la continua-
tion des poursuites. 

M. le préfet a voulu mettre à éxécution ce second ar-
rêté ; mais MM. Fournier et Duval se sont pourvus en ré-
féré pour faire ordonner la discontinuation des pour-
suites. 

La 1" chambre du Tribunal civil était aujourd'hui 
saisie de la connaissance de ce référé renvoyé à l'au-
dience. 

M* Marie* au nom de MM. Fournier et Duval, a sou-
tenu que le contribuable qui réclame auprès du conseil 
de préfecture, à raison de la patente à laquelle il est as-
sujéti, ne doit jamais payer plus de six mois de ses con-
tributions. Cela résulte de l'ensemble des dispositions de 
la loi sur les patentes, qui prescrit de publier les rôles du 
1 er au 5 janvier, et qui veut que le conseil de préfecture 
statue dans les trois mois des réclamations. Il suit de ces 
dispositions que la loi, en soumettant les contribuables 
à payer les douzièmes échus avant la réclamation, et les 
trois douzièmes à partir de la réclamation, a supposé 
que dans aucun cas cela ne saurait excéder six douziè 
mes, et que si, parla faute de l'administration, les rôles 
ne sont publiés qu'au milieu de l'année, ou si le conseil 
de préfecture ne statue pas dans les trois mois de la ré-
clamation, cela ne saurait tourner au préjudice des con-
tribuables. 

M. Meynard de Franc, substitut de M. le procureur du 
Roi, a, au nom de M. le préfet de la Seine, oppoaé l'in-
compétence du Tribunal. 

Le Tribunal (l r» chambre), présidée par M. de Bel-
leyme, et malgré la plaidoirie de M

e
 Marie, au nom de 

MM. Duval et Fournier, a prononcé un jugement par le-
quel, considérant que l'étabissement et le recouvrement 
des impôts directs sont de la compétence exclusive de 
l'autorité administrative, il s'est déclaré incompétent. 

— LES DIRECTEURS DU THÉÂTRE DE LA GAITÈ CONTRE LES 

PROPRIÉTAIRES DUD1T THÉÂTRE. — BILLETS D' ADMINISTRATION. 

--En 1833, M. Beruard-Léon , aujourd'hui acteur des 
Folies-Dramatiques , alors copropriétaire avec M. Lamy 
et directeur du théâtre de la Gsîté , fit bail à M. Vincent 
du café de ce théâtre. 

Une des clauses de ce bail était ainsi conçue : 

M. Bernard-Léon s'oblige à remettre à M. et à Mme 

° en possession du théâtre de la 
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s, comme les billets d'auteurs. Il produisait à 
sa prétention une lettre de l'ancien directeur 

Léon, de laquelle il résultait que les billets aux-
ocataire du café avait droit, n'étaient assujétis à 

d'autres droits que ceux créés en faveur des hospices. 
Me Fauve'et de Charbonnière, pour les directeurs de 

la Gaîté, répondait que la dénomination de billets d'ad-
ministration ne pouvait s'appliquera des billets gratuits; 
qu'on désignait sous ce nom d'autres billets que toutes 
les administrations de théâtre répandent, et dont on ne 
peut se servir qu'à la condition de payer au contrôle un 
droit fixe par personne inférieur à celui du bureau; que 

ces billets sont encore assujétis à d'autres entraves; 
qu'ils privaient ceux qui en étaient porteurs du droit 
d'exiger des contremarques, et par conséquent de pou-
voir sortir une fois entrées, et il ajoutait que MM. Mayer 
et Montigny avaient offert des billets de cette nature à 
M. Bréant. 

Quant à la lettre de Bernard-Léon, l'avocat de MM. 
Meyer et Montigny prétendait qu'au lieu de détruire leur 
prétention, elle la fortifiait au contraire; en effet, de 
cette lettre il résultait, disait-il, qu'un droit devait être 
perçu sur les billets au profit des hospices ; or, les hos-
pices n'ont à réclamer aucun droit sur les billets pu-
rementgratuits; ils ne sont autorisés à percevoir de droits 
que sur les billets soumis à un prix quelconque d'entrée. 

Mais le Tribunal n'a pas admis Ce système, et a con-
damné MM. Meyer et Montigny à remettre â M. Bréant 
des billets affranchis de tous droits autres que ceux per-
çus par les hospices; et les a condamnés en outre en 
1,200 francs de dommages- intérêts envers Bréant pour 

le temps qui s'est écoulé depnisque ee dernier a été privé ment rempli par la foule des témoins assignés et des eu-
par le fait de MM. Meyer et Montigny de l'exercice du rieux bénévoles qui viennent assister et prendre parti 

aux trois cavités, et reconnurent l'existence réelle du 

fait qu'il avaient soupçonné. „„„„«„»« 
M Renaud, officier de santé, chargé de la constata-

tion du décès, crut devoir dénoncer ce fait a M. le com-
missaire de police de La Chapelle comme uue infraction 
à l'ordonnance de police de 1839, et ce magistrat invita 
M le docteur Colombe à passer chez lui pour avoir a 
donner des explications. Ce médecin s'y étant rendu, la 
discussion s'échauffa, et il finit en se retirant par adres-
ser au commissaire une expression grossière. 

Ces faits ont donné lieu devant le Tribunal à de longs 
débats, tant sur le fait de la contravention que sur celui 
de l'outrage par paroles envers un magistrat. M. le doc-
teur Colombe, quant à la contravention , soutenait qu il 
n'avait fait autre chose que pratiquer sur la delunte une 
opération qu'il eût été de son droit et de son devoir de 
pratiquer sur elle pendant sa vie. Quant au délit d ou-

trage, il le niait. . ... , 
Le Tribunal, attendt*que le prévenu avait procédé â 

une autopsie sans avoir rempli les formalités prescrite» 
par l'ordonnance de M. le préfet de police du 6 septem-
bre 1839; que l'opération pratiquée par lui avait été Une 
véritable autopsie; qu'il n'avait pas fait de déclaration 
au maire de la commune; que la simple déclaration ver-
bale faite par lui ne suffisait pas; qu'il s'était aussi rendu 
coupable de la contravention punie par 1 article 475,$ d, 
du Code pénal; attendu, quant an délit d outrages prévu 
par l'article 6 de la loi du 25 mars 1822, qu il était cons-
tant; a condamné le prévenu, vu les circonstances at-. 

ténuantes, à 100 francs d'amende et aux frais. 

— L'auditoire de la 6« chambre est presque entière-

alarmes ; on s'en émut; on alla quédrlelommfssairele 
, et 1 on acquit bientôt la certitude d'un crime 

police 

KfffXftr! 61 a Causé ^Wvinè une pro-

IP ,
0

.
6
™ TT'

 CaF ]a Tge a
 P

ermis de
 ^connaître 

les traces de deux individus, avaient pénétré dans sa 
maison d habitation après avoir escaladé les murs du 

jardin. La, ils avaient porté à Mme Charlotte plusieurs 
coups dont un seul aurait suffi pour lui donner la mort 

Le larynx avait été coupé, et l'abdomen avait reçu à sa 
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la Gour 

Vincent, lorsqu'il sera 

Gaîté, un billet d'administration de deux personnes pour 
l'orchestre , et un autre billet , également de deux per-
sonnes, pour la première galerie, les mardi , mercredi 
vendredi et samedi de chaque semaine, pendant toute là 
durée du présent bail. » 

L'administration de Bernard-Léon, comme on sait ne 
fut pas heureuse. Quelque temps après qu'il se fut mis eu 
possession du théâtre, un incendie dévora la salle et le 
directeur fut déclaré en faillite. Mais le boulevard ne 
pouvait pas rester longtemps veuf de son théâtre de la 
Gaite, aussi la-salle fut-elle bientôt reconstruite - bien-
tôt aussi un nouveau privilège fut demandé et accordé 
et une nouvelle administration, celle de MM. Meyer et 
Montigny, fut constituée. y " 

Le 24 tetobre 1838, MM. Patenot et Lamy nroorié 
taires actuels du théâtre, imposèrent dans leur U^t 
nouveaux directeurs, MM. Meyer et Montigny, le ™* 

ditionsdVxécuter v
IS

-à-vis de M. Vincent, locataire £1 

cafe ou de ses successeurs, l'ob igation prise le 15 dé-
cembre 183 5 par Bernard-Léon. 

Aujourd'hui, M. Bréant, successeur de M. Vincent 
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M

0NDU café de la Gaîté
* ^clamait de 

MM. Meyer et Montigny la remise des billets que ceux-
ci, conformément à l'obligation de Bernard-Léon A. 
aient engagés à livrer. Mais une discussion s'élevait sur 

la question de savoir ce qu'on devait entendre 
mots; billets d'administration. 

La 
droit 

par ces 

La clause du bail fait par Bernard-Léon donnait-el'e 

ul T_e
n îrées

 P^ement gratuites, ou bien n'autori 
sait-elle à réclamer rien autre chose que des biliets"sur 

lesquels il y aurait à payer un droit inférieur au
 pr

" 
que les places auraient coûté au bureau ?

 P 

M- Liouville, pour M. Bréant, soutenait que les bil-

letsd admiration étaient des billets d'entrée tout à 

droit stipulé à leur profit dans le bail de 1833. 

— FEMME MARIÉE. — ACQUIESCEMENT A JUGEMENT PAR DÉ-

FAUT. — SOLIDARITÉ DU MARI. — Le mari ne peut acquies-
cer au nom de sa femme à un jugement par défaut rendu 
contre celle ci personnellement et à l'occasion d'une 
dette personnelle. Le mari étant ample administrateur 
des biens de sa femme ne peut faire un acte qui en-
traînerait comme conséquence une aliénation. 

Il ne peut donner cet acquiescement alors même qu'il 
serait obligé solidairement avec sa femme. 

(Tribunal civil de la Seine, 2e ch. ; présidence de M. 
Durantin, audience du 17 février 1843. 0. Chauvelot; 
plaidant, M* Pigeon). 

La raison tirée de l'obligation solidaire du mari 
celle-ci : L'art. 1206 dit que les poursuites faites contre 
l'un des débiteurs solidaires interrompent la prescrip-
tion à l'égard des autres débiteurs. On soutenait que 
l'acquiescement devait produire tout son effet quand le 
mari était obligé solidairement, puisque des poursuites 
dirigées contre lui auraient conservé les droits du créan-
cier contre la femme. 

Mais cet argument est réfuté par les considérans du 
jugement. Dans le cas de l'article 1206, y est-il dit, il 
s'agit de protéger contre la prescription une créance 
existante; l'acquiescement au jugement par défaut aurait 
pour objet de créer le titre lui-même en relevant le 
créancier d'une déchéance qui aurait annulé le jugement 
dans ses mains. 

— Nous avons annoncé, dans notre numéro du 18 dé-
cembre dernier la condamnation à quinze mois d'em-
prisonnement de la femme Lacombe, pour violences 
exercées sur son enfant âgé de cinq ans. 

La Cour, sur l'appel interjeté par la femme Lacombe, 
a, ma'gré les efforts de Me Renault, avocat nommé d'of-
fice, confirmé purement et simplement la sentence des 
premiers juges. 

—Grâce à la vigilance des nombreuses patrouilles qui 
se croisent dans les rues les plus obscures de Paris , les 
vols de nuit deviennent de plus en plus difficiles. Cepen-
dant, malgré le silence de leur marché nocturne, il est 
assez rare qu'elles parviennent , comme cela a eu lieu 
pour ainsi dire dans l'affaire aujourd'hui soumise au jury, 
à saisir hs malfaiteurs en flagrant délit. 

Dans la nuit du 26 au 27 septembre dernier, vers trois 
heures du matin, le sieur Raimbaud sortit d'un de ces 
cabarets situés près des halles, où il avait passé une 
partie de la nuit. Un peu étourdi par la boisson, il diri-
gea du mieux qu'il put ses pas vers la rue Saint- Denis 
A peine était-il arrivé au coin de la rue des Lombards, 
qu'il fut violemment assailli par quatre individus cachés 
dans un renfoncement, qui le saisirent et l'entraînèrent 
dans la partie la plus obscure de la rue. Pendant que 
trois d'entre eux le tenaient d'un poignet vigoureux, le 
quatrième fouillait dans ses poches et s'emparait d'envi-
ron 25 francs. 

Raimbaud faisait de vains efforts pour se dégager et 
pour pousser des cris; des bras nerveux le retenaient et 
une main poséè sur sa bouche l'empêchait de se faire 
entendre. Tout à coup la marche d'une patrouille retentit 
sur le pavé. Raimbaud, sentant redoubler ses forces à 
l'approche de ce secours, fait un effort désespéré et par-
vient à pousser un cri. La patrouille l'a entendu, elle 
arrive au pas de course; les malfaiteurs lâchent prise 
et disparaissent. En approchant de l'endroit d'où le cri 
était parti, la patrouille croise un homme qui s'avançait 
d'un pas lent; aucun soupçon ne plane sur lui d'abord, 
mais une femme Bailly, marchande des quatre saisons, 
qui passait en ce moment, désigne cet homme en s'é 
criant : « C'est lui, il en était, je le reconnais ! » 

Arrêté et conduit au corps-de-garde, cet homme dé 
clare se nommer Remy-Nicolas Pardaens, exerçant l'état 
d'ébéniste. C'est à raison des faits que nous venons de 
rapporter que Pardaens comparaît aujourd'hui devant la 
Cour d'assises sous l'accusation de vol commis, de com 
plicité, la nuit, avec violences, et conjointement avec 
plusieurs autres individus restés inconnus. 

Dans l'instruction, Pardaens s'est renfermé dans un 
système complet de dénégation. A l'audience il a per-
sisté; mais le témoin Yassard et le plaignant Raimbaud 
n'ont pas hésité à reconnaître Pardaens. 

M. l'avocat-général Glandaz a soutenu l'accusation. La 
défense a été présentée par M« Nogent-Saint-Laurent, 
nommé d'office. L'accusé a été acquitté. 

— INFRACTION AUX LOIS SUR LES INHUMATIONS. — M. Co-
lombe, docteur-médecin à La Chapelle , est traduit de 
vant la 6e chambre pour infraction à l'ordonnance de 
police du 6 septembre 1839 sur les inhumations, et pour 
outrages par paroles envers un commissaire de police 
dans l'exercice de ses fonctions. Dans le courant de dé-
cembre dernier, ce médecin fut appelé pour un accou 
chement fort difficile chez une dame de la commune; il 
jugea à propos d'appeler à son aide un de ses confrères, 
professeur d'accouchemens. Leurs efforts réunis furent 
inutiles , une hémorrhagie étant survenue, la malade ex-
pira. Les deux médecins , pendant le travail, avaient 
constaté qu'un vice de conformation rendait l'accouche-
ment impossible, et leur intention était , si l'accident 
cause de la mort n'était pas survenu, de pratiquer l'opé-
ration césarienne. 

Après le décès du fœtus et celui de la mère, ils voulu-
rent, dans l'intérêt de l'art, constater, à l'aide d'uue es-
pèce d'opération de même nature pratiquée sur le cada 
vre, si leurs prévisions étaient fondées. Douze heures 
seulement après la constatation du décès, ils 6e réuni 

rent au domicile de la défunte, pratiquèrent une incision 

M. le 
ai 

aurai 

pour et contre dans le grand duel judiciaire qui va s en-
gager entre M. Gavaret, marchand de casquettes, et M. 
Fery, épicier. Jamais on ne vil pareil luxe d'assignations 
déployé de part et d'autre, et toutes les parties qui de-
puis dix heures du matin attendent leurtour de justice 

dans l'enceinte du prétoire, poussent un long cri de ter-
reur en voyant défiler en deux sections une division 
complète de témoins à charge et à décharge, différons 
d'âge, de sexe et de costumes. 

M. le président s Selon l'usage, nous n'entendrons qua 
trois témoins de part et d'autre, nous ne pouvons pas-
ser toute l'audience à une seule affaire. 

L'épicier : Je ne veux rien cacher à la justice, je yeux 
était qu'elle entre dans mon fort intérieur, et qu'elle assiste à 

)n
t
r
e mon foyer domestique. Ma conscience, Messieurs, est à 

ves pieds. 
Le plaignant : Mes témoins sont assignés par 

procureur du Roi, qui les a choisis lui-même. J'en 
seulement fait citer dix-sept pour moralité. J'en au: 
d'autres encore si vous le désirez. 

L'épicier prévenu, donnant un démenti à MM. les phi-
siologistes du jour,qui enfontun type débonnaire par ex-
cellence, est un petit homme plein de vivacité et de pé-
tulance, qui supporte avec l'impatience la plus marqués 
tous les préliminaires de lorme qui l'empêchent de dé» 
velopper ses moyens. Le fabricant de casquettes, plus 
modéré et plus calme en apparence, piaffe et bondit 
sous lui. Il est aisé pour un observateur de reconnaître 
qu'il va faire explosion. 

M. le président, au plaignant : Exposez votre plainte.* 
Le prévenu et le plaignant : Monsieur le président, 

je me plains... 
M. le président : J'invite le prévenu à garderie si-

lence; il parlera à son tour, quand il aura la parole. 
Le prévenu : C'est que mes griefs sont bien plus anti-

ques... 

Le plaignant : C'est à moi que la parole a été donnée, 
et il n'appartient pas au coupable de me la ravir. 

Le prévenu : Il n'y a de coupable que celui que le 
glaive de la loi a frappé. J'espère bien sortir d'ici le front 
haut. 

Le plaignant : Il ne s'agit pas ici du glaive dô liloi, 
mais de votre glaive d'épicier, de votre coutelas à fro-
mage avec lequel vous m'avez assassiné. 

M. le président : Vous avez été blessé, diteS-voUS? 
Combien demandez-vous de dommages-intérêts? 

LÎ plaignant : Mon avocat a mandat de conclure en 
ma faveur à 1,500 francs. 

Le prévenu : Il est venu plus de cinquante personnes 
ici, rien que pour voir s'il aurait lé toupet de faire Une 
semblable demande. 

Mi le président, à l'épicier : Et vous, vous êtes pré-
venu d'avoir frappé votre adversaire jusqu'à effusion de 
sang. 

L'épicier : Monsieur, je suis l'ami du genre humain*. 
La vie humaine se compose d'une multitude de petits 
services mutuels qu'on se rend les uns aux autres. Or; 
notez que je ne suis pas un vain philantrope de théorie, 
comme il en existe beaucoup. J'ai une large devanture, 
Messieurs, et il n'est pas un voisin qui n'obtienne de Moi 
d'y venir accrocher son tableau. C'est la laitière le mi-
tin qui m'accapare, c'est le marchand de journaux lè 
soir, c'est la marchande de mouron et le marchand de 
marrons de Lyon toute la journée. C'est à qui m'accapa-
rera : j'y adhère journellement. 

»Or, depuis longtemps M. Gavaret le marchand de cas-
quettes pendait son tableau à ma devanture; il accrochait 
ses casquettes d'échantillons à ma devanture. Je tolé-
rais. Mais au jour de l'an son tableau, rendu volage par 
le vent, ayant brisé deux verres de mon éclairage, je 
l'invit8i à le faire disparaître. Madame son épouse, qui 
a reçu une éducation économique, et, comme on dit, 
à la vapeur, m'ayant dit que si je touchais à l'enseigné 
de son mari elle me casserait... ( elle a dit le mot), j'ai 
enlevé moi même l'étalage nuisible dont les divagations 
compromettaient mes propres intérêts.» 

Le plaignant, s'élançant sur l'épicier : Vous en avez 
menti ! 

L'épicier : Je suis très fortuné de cet échantillon de» 
tempérance et de modération que vous fournissez de-
vant la magistrature. 

Le plaignant : C'est qu'on ne peut entendre de pareil-
les choses de sang-froid ! 

L]épicier : Continuez du même ton, mon cher, je suis 
loin de m'y opposer : ça me vaut dix témoins à déchar-
ge, c'est une économie ! 

M. le président : Bref, vous avez frappé cet homme 
jusqu'à effusion de sang. 

L'épicier : M Gavaret s'est précipité sur moi quand 
j'ai ôté son tableau. Pardon, Monsieur le président, 
qu'auriez-vous fait à ma place ? vous auriez reparé les 
coups. Ainsi fis-je, je reparai les coups. J'avais mon 
mauvais couteau à la main, et il est possible que j'aie 
atteint involontairement monsieur. Quant à ses certifi-
cats, j'aurai deux mots tout à l'heure à leur dire. 

Après l'audition des témoins, le Tribunal entend M* 
Patorni, avocat de la partie civile, qui ne demande pas 
moins de 1,500 francs dédommages-intérêts. Il prodnit 
un certificat signé Parent Aubert, docteur-médecin, 
duquel il résulte que le plaignant a été atteint d'un coup 
par derrière, qui, s'il eût pénétré, aurait pu mettre sa 
vie en danger. 

Pour la défense, M" Charles Ledru donne lecture 
d'une consultation da quatre médecins rédigée sur la 
demande des parties belligérantes, et de laquelle il ré-
sulte, entre autres points, que les blessures de Gavaret 

ont été des plus légères; qu'elles ont ét<5 cicatrisés» en 
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deux ou trois jours, et qu'enfin elles n'ont pas empêché • 

le marchand de casquettes de se livrer à son travail, I 
même pendant un-seul jour. 

Le plaignant : Le certificat est faux. 

M" Charles Ledru : Vous vous êtes trop pressé. Le 

certificat est signé par le docteur mê ne dont votre avo-

cat vient d'invt.q^i^r le témoignage. C 'est encore M. le 

docteur Parent- Aubert qui l'a rédigé et signé, et pour 

ajouter au comique de l'affaire, voici un autre certificat 

qui constate que vous êtes resté vingt ei un jours cla-

quemuré chez vous prmr avoir le doux plaisir d'envoyer 

votre adversaire à la Cour dVsises. 

Le Tribunal condamne l'épicier Fery à 100 francs d'a-

mende et aux dépens pour tous dommages intérêts. 

COUP DE COUTEAU. — Le 25 novembre dernier, les sieurs 

Fouc >tet H iu,)t, employés au Gymna>e musical militaire, 

rue Blanche 12, le premier comme cuisinier et l'autre 

comme ai le de cuisine, eurent ensemble, à propos du 

service, une querelle à laquel e succéda bientôt une rixe 

violente. Foucot, le premier, porta un coup de poing à 

Haupt ; au même instant, tous deux se faisant des armes 

des instrumens de cuisine qui leur tombaient sous les 

mains, cherchèrent à se frapper mutuellement. L'aide 

de cuisine tenait à la main un grand couteau, un mer-

lin à fendre le bois était l'arme du cuisinier. 

: Us tentaient depuis quelque temps de se porter des 

coups, lorsque Foucot élevant son merlin, soit pour atta-

quer, soit pour se défendre , reçut au côté gauche, un 

■peu au-dessous de l'aisselle, un coup de couteau que lui 

porta son adversaire. D'abord on pensa que cette bles-

sure était très grave, mais le rapport du médecin qui fut 

requis à l'effet de constater la gravité de la plaie , fit 

bientôt connaître qu'elle ne devait pas entraîner incapa-

cité de travail pendant p'us de vingt jours. 

C'est à raison de ce fait que Haupt est traduit aujour-

d'hui devant le Tribunal de police correctionnelle sous 

la prévention de blessure volontaire : il ne comparaît 

pa', et sur la réquisition de M. l'avocat du Roi, le Tribu-

nal prononce le défaut et ordonne qu'il sera passé outre 

aux débats. 

L'instruction' a révélé qu'il existait depuis longtemps 

une assez grave mésintelligence entre le cuisinier et son 

aide, qui n'avait pas trop à se louer de la douceur et de 

la patience de son patron. 

Le plaignant raconte les faits tels que nous les avons 

énoncés plus haut, et déclare que la pointe du couteau 

ayant glisté entre les côtes ne lui avait fait qu'une bles-

. sure de quatorze lignes de profondeur tout au plus, et 

qui ne l'avait retenu que deux jours au lit. 

Conformément aux conclusions du ministère public, 

qui s'en rapporte toutefois à la prudence du Tribunal, 

pour apprécier s'il y avait eu ou non provocation, Haupt 

a été condamné par défaut à un mois de prison. 

— A DULTÈRE DANS LE DOMICILE CONJUGAL . -"- Un perru-

quier blond, obèse et défrisé, vient s'asseoir triomphale-

ment sur hi banc de la police correctionnelle (7
E cham-

bre), présidée par M. Turbat. Il se rengorge dans sa 

graisse, comme un dindon dans son jabot, et sourit à la 

prévention qui pèse sur lui et qui paraît vivement cha-

touiller sa petite vanité masculine. Ce monsieur est pré-

venu d'avoir entretenu dans le domicile conjugal une 

concubine qu'il a enlevée mineure et qu'il a conservée 

majeure. 

M. le président : Y a-t-il longtemps que vous vivez 

avec la tille Elisa ? 

Le perruquier : Neuf ans, Monsieur, neuf sns de l'u-

nion la plus douce. Et nous nous aimons encore comme 

le premier jour. 

M. le président : Vous avez l'air de vous glorifier de 

cette longue infraction aux lois du mariage. Mais un dé-

lit, en se perpétuant, s'aggrave, au lieu de s'atténuer. 

Le perruquier : Vous savez... quand on a une femme 

qui ne sait pas apprécier son époux... il n'y avait aucune 

sympathie entre ma femme et moi... Nous nous cha-

maillions tout le jour et toute la nuit; nous nous battions 

toute la nuit et tout le jour; et comme elle n'était pas la 

plus forte, ça l'a vexée d'être toujours rossée, et elle a 
filé comme un sans-cœur. 

M. le président : Est ce que vous aviez à vous plaindre 
de la conduite de votre femme? 

Le perruquier : Hum! hum 1 j'ai eu des petits soup-

çons... une centaine de petits soupçons... mais je n'ai ja-

mais été sûr de rien. 

M. le président : Ainsi vous n'avez aucune excuse 

pour atténuer votre scandaleuse conduite? 

Le perruquier : J'en ai beaucoup... Dans notre état il 

faut bien avoir une femme pour tenir la boutique quand 

on va faire la pratique en ville... Et pour ça Elisa est 

un trésor..,, une petite femme bonne à tout, qui fait la 

barbe, quand mon épouse ne savait pas seulement faire 

mousser le savon... E'isa m'était doublement utile: elle 

me tenait lieu d'un garçon, et me débarrassait de ma 
femme. 

M. l'avocat du Roi : N'avez -vous pas été condamné 

par le Tribunal de Rouen pour enlèvement de mineure? 

Le perruquier : Oui, certainement .. e'étsit encore la 

même chose... Après ce'a, si vous appelez ça enlever., 

une femme qui vous suit comme le caniche le plus sa 

vant ! ' 

Lafil ; e Elisa, interrogée par M. le président, affirme 

qu'elle a toujours ignoré que le prévenu fût marié, jus 

qu'au moment où le commissaire de police est venufaire 

une descente dans le domicile commun. 

M. le président s Maintenant que vous le savez il faut 

rompre cette liaison, c'est le seul moyen de vous faire 

pardonner votre longue inconduite. 

Elisa -. C'est déjà fait, je vas chercher un mari. 

Le Tribunal condamne le perruquier séducteur à 

200 fr. d'amende. 

OPÉRA-COMIQUE. — Aujourd'hui samedi, le Roi d'r
Vc 

la Dame blanche. tôt et 

ETRANGER. 
— A NGLETERRE (Londres), 17 février. — LE JOURNALIS-

TE ACTEUR. — M. Barnard Gregory, propriétaire d'un de 

ces journaux de Londres qui ne paraissent que le di-

manche, et spéculent sur le scandale, s'est avisé tout à 

coup de débuter dans la carrière dramatique. Il a con-

tracté un engagement avec le directeur du théâtre de 

Covent-Garden, et c'est le rôle d Hamlet qu'il a choisi. 

On craignait, avec raison, une cabale; la haine uni-

verselle contre le journaliste ne pouvait manquer de re-

jaillir sur l'acteur. Aussi avait-on rempli le parterre de 

claqueurs, qui cependant se trouvaient en minorité re-

lativement au reste des spectateurs. Au lever du rideau , 

les applaudissemens ont retenti sous le lustre; mais à 

l'apparition d'Hamlet, et pendant son dialogue avec le 

spectre de son père, les huées et les sifflets ont retenti 

de toutes parts. 

A la porte le satiriste ! s'écriait-on, la scène ne doit 

pas être souillée par la présence d'un vil calomniateur. 

Tout le premier acte fut joué en pantomime par les 

acteurs, au milieu d'un tumulte effroyable. M. Bartley, 

qui jouait le personnage de Polonius, s'approcha de la 

rampe, et après de loDgs efforts pour obtenir le silence, 

" du : « Messieurs, en l 'absence da M. Bunn, notre di-

recteur, retenu par une indisposition, je viens vous 

proposer sous ma responsabilité de faire baisser le ri-

deau si la majorité le réclame. 

« Oui ! oui!—-non! non! s'écrièrent des voix confuses. 

Les voix se trouvèrent éga'ement partagées, car plu-

sieurs des ennemis de M. Barnard Gregory étaient en-

chantés de voir prolonger sou agonie. «Dans le doute, dit 

M. Burtley, suivant le langage parlementaire, la repré-

sentation doit continuer.» 

La pièce se traîna en effet jusqu'au second acte ; enfin 

M. Gregory Barnard, désespérant de se faire entendre , 

s'éctia : « Messieurs , ces clameurs finiraient par me 

rendre fou comme le fils du roi deDanemarckjje vais me 

promener, je vous envoie en faire autant. » 

Les spectateurs irrités par cette insolence, élaient sur 

le point d'escalader la scène; ce fut avec beaucoup de 

peine qu'à la place de trois actes et demi de l'un des 

chefs-d'œuvre de Shakespeare, le régisseur fit accepter 

une farce intitulée : le Cousin Lampkin. Oi saisissait à 

chaque phrase des allusions malveillantes contre le dé-

butant et son journal, et en sortant du théâtre beaucoup 

de spectateurs s'aperçurent qu'à la faveur du désordre 

on avait enlevé -à celui ci sa bourse, à celui-là sa taba-

tière ou sa montre, à beaucoup d'autres leurs mouchoirs. 

C'est au bureau de police d'où ressortit le théâtre delà 

vil'e qu'a été révélé le lendemain pour tout le public de 
Londres le tapage de la veille. 

librairie. — Beaux-Art». — Musique> 

Le 35° volume de l'Encyclopédie des Gens du Monde vi 

d'être publié, ce grand ouvrage touche à sa fin. Ses m-in"' 
paux articles sont de MM. Daunou, Klaproth, Sismondj vV 
lemain, Michelet, de Barante, etc. ' *»■ 

— Il est peu d'arts qui aient fait en France, depuis 

cinquantaine d'années, plus de progrès que celui de denti^
6 

Malheureusement la plupart des ouvrages qu'il a fait naît 

écrits en langage technique, n'ont jamais servi à éclairer]
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gens du monde sur les moyens de conserver leurs dents 

d 'éviter les pièges que leur tend à cet égard le charlatanisn
6
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M. TAVKAU a eu depuis longtemps l 'heureuse idée de coinKi'
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cette lacune par la publication de son Traité d'Ifygi/
ne

 *j
r 

la Bouche. S 'il n'occupait pas déjà un rang distingué par ' 

les dentistes de notre époque, la cinquième édition nu"'! 
donne de cet ouvrage le lui aurait infailliblement assigné 

L'A BONNÉ, GAZETTE DES JOURNAUX, 

Envoyé pour rien à toute personne qui charge M. de Vil] 

lemessant, rue Lsffitte, 1, à Paris, de souscrire ou renouve] 

un abonnement à n'importe quel journal dont le prix ea de SoT 
par an au moins. Quant aux abonnés des.journaux de moins rl 

50 fr. ils pourront recevoir le journal l'Abonné en ajouta
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Sylphides ; — Valse de Frevchultz ; — 1 Invitation à la vais?
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Spectacle «lu 18 février. 

O PÉRA. — 

F RANÇAIS. — Uu Mariage sous Louis XV, Enfant trouvé. 

OPÉRA-C OMIQUE. — La Dame Blanche, le Roi. 

ODÉON. — Lucrèce Borgia. 

VAUDEVILLE.— La Femme, l'Extase, un Mari, le Magasin. 
VARIÉTÉS. — Représentation extraordinaire. 

GYMNASE.— Davis, Mlle de Bois-Robert, le Menuet. 

PALAIS- R OYAL. — Les 2 ânes, la rue de la Lune, les E^are-
mens, le Fumiste. 

PORTE- ST-MARTIN.— Les Mille et Une Nuits. 

GAÎTÉ.— La Sentinelle, Mlle de la Faille. 

A MBIGU. — Dettes, Madeleine. 

C IRQUE. — M. Morin, le Prince Eugène. 

COMTE. — Le premier pas, Vert-Vert. 

FOLIES. — les Jarretières, la Mère Gigogne, le Pilote. 

DÉLASSEMENS. — Science, Grands Seigneurs, l'Ecole. 

PANTHÉON. — Samson, Thomas l'imprimeur, les Titis. 

C ONCERTS Y IVIENNE. —Concert tous les soirs. Entrée:. 1 fr. 

TOME XVIIIe—PREMIERE PAR TIE. 

L'ouvraee complet tura er viron 20 tome, ou 
40 vol. de 400 pag. à 2 col.. Le 35e vol. de 

Vient de paraître à la Librairie TREUTTEL et WURTZ,™ de Lille, 17. 

L'ENCYCLOPEDIE DES G 
Prix 

REPERTOIRE 

DE TOUTES 

l| les Connaissances humaines. 

5 fr. le volume, et C fr. franc de pirt. — Les nouveaux Souscripteurs ne sont pas obligés de retirer à la fois toua les volumes pub'iés. 

MOND 

EiECOQ ET COMPAGNIE, BOU1EVARB BEAUMARCHAIS, 57. 

Assaiiiisseiiiesat îles Localités humides et salpêtrées
 9 

SMe 11 heure» à S, chaque jour, DÉMONSTRATION PlfRLMQSJE tSes PROCÉDÉS RWJVAWJ, chimiste, INVENTEUR. 

L'ASSAINISSEMENT s'obtient par l'application d'un lambris minéral composé debal'es hydrofuges qui T> jettent à Pcx- I serve les céréales les farims, les soieries, les ornemens d'église et les bibliothèques, 
téri'ur, À l'aide d'un courant d'air de 7 millimètres, les émanations des murs et les vapeurs délétères, M contraires à l'hy- On rend ausU ies hôpitaux dignes de leur institution; on améliore les caternes et l'on met les prisons en harmonie avec 
gif ne. Par 1 emploi de ce moyen, on se met à l'abri de ces sels volatils qui atteignent l'organisation animale. — On con- | la civilisation. 

Maur, Saint-Mandé, Fonlenay-sous-Bois dont 
le siège est à Vincennes (Seine; ; 

Chevaux, voilures, harnais, ustensile» 
droit aux baux et locations dépendant de cha-
que élablissetnent. 

Mis?s à prix. 
Pourle 1" lot, 19,572 fr. 
Pour le 2 e lot. 4o,HG 

VICTOR MAGENT, EDITEUR DES ŒUVRES DE GEORGE SANS, S7 VOLUMES IN-OCTAVO 

lit: H,t!i .irHÉ, 
Par J BRISSET. 

Tomes 111 et IV.—2 vol. in-8 

Wstr TWEOPMIEiWl GA.UTHSM. 

TRA-X.08-MONTËS, 
■ Heux volumes ' in-®. 

Par M'" e
 DE CUBIÈRES. 

5 vol. in-8. 

^PILULES FERRUGINEUSES A m DE VAL L ET W 
Approuvées par l'Académie Royale de Médecine. 

Les Médecins les conseillent journellement dans tous les cas où les ferrugineux 

doivent être employés, et principalement pour guérir les Pales couleurs, les 
Pertes, et pour fortifier les tempéraments faibles. 

CHAQUE FLACON EST SCELLÉ DES CACHETS CI-DESSUS. — DEPOT A PARIS, RUE CAUMARTIK 45, ET DANS TOUTES LES VILLES. 

Annonces les 

Etude de M« Amédée DESCIIVMPS, avocat-
agréé, rue et place Gaillon, 22. 

Les porteurs inconnus d'actions de la so-
ciéié Brise et C« sont prévenus que le Tri-
bunal arbitral appelé a connaître de la de-
mande tn dissolution de ladite société et des 
questions qui s'y raitachent, sa constituera 
lundi 20 du présent mois, à sept heures et 
demie de relevée, dans le cabinet de M. Har-
dy, avoue, l'un de ses membres, demeurant 
â Paris, rue Verdelet, 4. ils sont en consé-
quence invités à s'y trouver si bon leur 
semble. 

Amédée DESCHAMI-S, avocat-agréé. 

PRIX FIXE 
ET MODÉRÉ. 

PLACE DE LA 

BOURSE, 88. PAPETERIE SUSSE F 
Assortiment le plus comp'.et des papiers français et anglais pour 

Le l&essin, l'Aquarelle et l'ArcSaîtectui'e, 
Grand raisin à 5 CENT, la feuille et au dessus. 

Papier Ingrès, papier teinté dit Goignet, Critto's français et aug'ais. 

Location de Tableaux et Dessins, Encadremens en tous genres. 

PETITS M tWUBtsS pour l'Aquarelle, la Miniature, le Dessin, 

la Peinture à l huile et la Sculpture. — Prix : 1 fr. 23 c. 

Location de mannequins. — Prix : 10 fr. par mois. 

fabrique de couleurs à 1 huile et à l'aqoar.lle en tablettes, en pastilles, vérita-
bles couleurs Neuwmann. 

CHEZ 

IABK , lib., 

|place de l'Êcole-de-

Médecine, 

N°4. 

NOUVELLE 

HYGIENE DE LÀ BOUCHE 
OU TRAITÉ COMPLET 

Des soins qu'exigent l'entretien de la Bouche etla conservation des Dents; 

par 0 RE TA VEAU, Méd. -Dentiste. 

(1 volume iri-8», 5» éaition, 1843. — Prix 5 i't 
•) 

CHEZ -

l'Auteur, 

Quai de l'Ecole , | 

près-le Louvre, 

N° i2. 

$04"8c4o «1rs Ciia««le8les «le 1 Union. 
La liquidation touchantà sa fin. MM. les actionnaires sont priés de déposer leurs litres 

dans le plus bref délai, chez l'un des liquidateurs, M. Renard fils, banquier, cloître Saint-
Merry, 6, qui leur ea donnera récépissé. (Les lundis, mercredis, jeudis et samedis, de 10 
a 4 heures ) 

A vendre, BEL HOTEL avec jardin, situé 
près la rue du Bac. S'adresser à M» Capcl-
lier. notaire, rue St-llonoro, 370 ; M» Collet, 
avoué, rue St-.Méry, 23 ; el M. Quest, rue de 
la Verrerie, 6t. 

■ Suivant conventions du 13 février 1843, 
M Eléonore-Honoré F1NET, et Mme Pruden-
ce-Louise ROUELLE, son épouse, demeu-
rant à Paris, place des Trois-Maries, 1; 

Ont vendu a M. François Henri LECLÈRE , 
garçon limonadier, demeurant à Paris, au 
Palais-Royal, café Lemblin, 

Le fonds de commerce de marchand limo-
nadier, qu'ils font valoir à Paris, place des 
Trois-Maries, 2, et connu sous le nom de 
Petit-Café-Keut. 

Ensemble tous les meubles . ustensiles, 
comploirs, argenterie en dépendant. 

Ét ce, moyennant le prix convenu entre 
eux. L'enlrée en jouissance a été fixée au t" 
maïs 1843. 

Signé LECLÈRE. 

à M. Franço's PASCAL, marchand de vins, 
demeurant à Paris, actuellement rue Louis-
Philippe. 8, 

Le fonds de commerce de marchand de j 

vins qu'il exploitait susdite rue Louis-Phi- . 
lippe, 8, moyennant la somme de 2,500 fr., ! 
payables 2,uuo fr. comptante! 500 f. à un an. , 

Pour extrait- DIIMEZ. 

Suivant conventions du 14 février 1843, ' 
M. Joseph SAGXE, limonadier, demeurant a 
Paris, rue des Fossés-Montmartre, 6, a vendu 
à M. Charles REJU, propriétaire, demeurant 
â Paris, rue Saint-Honoré, 337, 

Le fonds de commerce de limonadier qu'il 
exploite en sa demeure sus-indiquée, ensem-
ble l'achalandage et la clientèle en dépen-
dant, puis les ustensiles, le mobilier et ies 
marchandises servant à l'exploitation, et ce, 
moyennant un prix couvenu entre les parties. 

Signé RE.IU. 

de Marcilly-le-IIaycr, arrondissement de Xo-
gent-sur-Seine (Aube), composée, 1° de tous 
les bàiimens propres a l'exploitation; 2» de 
87 hectares 1 9 ares 91 cenliares de terres la-
bourables; 3° et de 12 hectares 77 ares 80 cen-

Tuta! des mises à prix, 59,7 1 8 fr. 
S'adresser pour les rense'gnemens : 
î» A M« Aomonl-Thiéville, notaire à Paris, 

boulevard Sl-Denis, 19, dépositaire du cahier 
des charges ; 

2° A St« To-jchard, avoué à Paris, rue du 
Petit-Carreau, t. 

VARICES 
BAS [ÉLASTIQUES LEPERBIUEL 

SAXî OïlLLETS NI LACET?. 

Se menant et s'étant comme les bas ordi-
naires. Ils compriment méthodiquement les 
VAISSEAUX VAitIQUEL'X, sans gêner la cir-
culation, sans fatiguer le malade, et une 
amélioration importante dans leur fabrica-
tion permet aujourd'hui A M. LEPFHOItlEt 
de les livrer à 50 pour lOO au-dessous du 
prix qu'il les vendait, ee qui les met à la 
portée de tout le mondi. Pharmacie LEPtR-
DR1EL, faub. Montmartre, 78. (Ail.) 

tiares de pré« et pâtures. S'adresser, pour vi-
spriélé, à M. Zéphyr Roux, proprié-

Par conventions verbales du 16 février 1843, 
M. Pierre TOITOT, marchand de vins, demeu-
rant à Paris, rue Louis-Philippe, 8, a vendu 

Avis «làvers. 

A vendre à l'amiable la FERME DE BELLE 
ASSISE, située commune de Marigny, canton 

sttir la propriét-,-

laire à St-Loup-de Buïïigny/près Nogent-sur 
Seine. Pour les renseignemens, à M. Houx, 
propriétaire, demeurants Paris, rueSl-Dcnis, 
aoj; et à M» Tabourier, notaire à Paris, rue 
Casf glione, 8, dépositaire des titres de pro-
priété. 

A vendre, par adjudication, en l'étude et 
par le ministère de M» Aumont-Thiéville, 
no'aire à Paris, boulevard Saint-Denis, 1», le 
luud, 20 février 1813, heure de midi, en deux 
lots. 

D'un établissement do MESSAGERIES dites 
JUMELLES-OMNIBUS, dépendant de la suc-
cession de II. -J. Toulouse. 

1" lot. SERVICE SUR SAINT CI.OUD, Àu-

t :uil, Boulogne et Passy, dont le siège est à 
Auleuil (Seine); 

2« lot. SERVICE DE V1XCENNES, Saint-

PHrCOLB] 
Premier établissement de la capitale pour 

ie traitement végéta! des maladies secrètes et 
des dartres, démangeaisons;tachcs et boutons 
à la peau. — Consultations médicales gratui-
os de t à 3 heures, passage Colbert. Entrés 
particulière, rue Vivienne, 4. 

PASTILLES 
DU C AL A B RE 

DePOTARD, rue St-Honoré, 27 1. Plïi.Ti RAL 
par excellence contre les Rhutres, Catarrhes, 
Asthmes, Irritations de Poitrine. Glaires. 

Les 8© îîégsîïS'tîfMaeïss. 

Ces Cartes ont été dressc'es d'ppr;s 
elles du dépôt de la guerre, des ponts 
et ehaussées et du cadastre. El'és sont 
accouipagriéfs d'une statistique histon-
que, administrative, commerciale. In-
JtisirieHè et agricole. Des vues par Cna-
poy en relèvent l'exécution. Les 80 car-
tes, se fr. ; et avec l'Algérie et la Fran-
ce, 83 fr. ; relié, 1C0 fr. A Pans, '1'" 
B. Dusiliion, éditeur, rue Laffitte, 40. 

Adjudications» m justice. 

Etude de 5I« KIEFFER, avoué à Paris, 
, rue Christine, 3. 

Adjudication, le samedi 25 mars 1 843, sur 
licilation entre majeurs et mineure, en l'au 
dience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, une heure de re-
levée, 
i En deux lots séparés, 

1° D'UNE MAISON 

avec cour, jardin ot dépendances, sise à Pa-
ris, rue Vivienne, 8. 

Produit brut, environ 47 ,000 fr. 
Mise à prix, 550 ooo fr. 

2» D'UNE 

PIECE DE TERRE 
plantée en bois, de la contenance de t hec-
tare 66 ares , sise au terroir du châtelet, 
lieu dit la Plaine de la Ferlandiére, arrondis-
sement de Melun (Seine-et-Marne). 

Mise à prix, 2 600 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
io A M e Kiefler, avoué poursuivant, rue 

Christine, 3, à Paris, dépositaire des titres 
de propriété et d'une copie de l'enchère; 

2» A M* Callou, avoué colicitanl, à Paris, 
boulevard St-Denis, 22; 

3» A M« Duchaufl'our, avoué colicitant , à 
Paris, rue Coquilliére, 27 ; 

4» A M« Cahouet, notaire à Paris, rue des 
Filles-Sl-Thomas, 131; 

5« A M" Démanche, notaire à Paris, rue 
de Condé, 5. (961) 

Tfg«f- Adjudication sur publications judi-

ciaires le 25 février 1813, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, au Pa-
lais-de-Juslice à Paris, 

D'une grande et belle 

MAISON, 
sisoàl'aris, avenue de Lowendal,7, quar-

tier de l'Ecole Militaire. 
Mise a prix, 4u,i'<io fr. _ 
S'adrcss. r pour les renseignemens : 
t» A M' Marchand, avoué poursuivant, de 

pqiitaire d'une cnpio de l'enchère, demeu 
raot à Paris, rue Tiquetonne 

2© A M« Despaulx, avoué présent à la ven-
te, demeurant à Paris, place du Louvre, 26. 

(871) 

SSSS~ Adjudication, le jeudi 2 mars 1813, 
au Palais-de-Juslice, d'une grande et 

BELLE MAISON, 
tiseà Paris, rues du Faubourg-Poissonnière, 
66, et de Paradis-Poissonnière, 62. Revenu 
brut, 30,100 fr.; impôt foncier, 2,126 fr. 
45 cent. Mise à prix, 100,000 fr. S'adresser à 
Paris, à M< Laboissière, avoué poursuivant, 
rue du Sentier, 3. (921) 

Adjudication, le samedi 4 mars 1843, 
en l'audience des criées du Tribunal de la 
Seine, de la 

NUE PROPRIÉTÉ 
D'UN IMMEUBLE sis à Paris, rue Fonlaine-
au-Boi, 21, 23, et 25, faubourg du Temple. 

Impôt foncier, 283 fr. 20 c; mise à prix, 
30 O'JO fr. 

S'adresser l°à M« Laboissière, avoué pour-
suivant, rue du Sentier, 3 ; 

2° A M« RenéGuérin, rue de l'Arbre-Sec, 
48 ; Bouissin, place du Caire, 35, et Saint-
Amand, rue Coquilliére, 46, avoués colici-
tans ; 

3» A M» Deshayes, notaire, quai de l'Eco-
le, 8. (950) 

Wnrictc-* eotnmerriille». 

Etude de M 8 Martin LEROY, agréé, rue Trat-
née-Saint-Eustache, 17. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble à Paris, le six février présent mois, en-
registré. 

Il appert .-
Q'une société en nom collectif a été formée 

entre : 

1° M. Auguste COYEN, ancien fabricant 
d'instrumens de mathématiques, demeurant â 
Paris, ruo Hauconteil, 24; 

20 M. Jean BMN'CtlI Bis, opticien, demeu-
rant à Paris, rue du Coq-Saint-llonoré, 11; 

pour le commerce d'oplicien, sous la rai-
son sociale BIANCUI et COYEN; 

(lue le siège de la société est fixé à Paris, 

ruedu Coq Saint-Honoré, H; 
(Jue les deux associés géreront et adminis-

treront avec des droits égaux, et qu'ils auront 
l'un etl'aulre la signature sociale, maisqu'ils 
ne pourront en faire usage que pour les af-
faires de la société, à peine de nullité, tant à 
l'égard des tiers qu'à l'égard des associés en-
tre eux; 

Qu'enfin la durée est fixée à dix années, 
qui ont commencé a courir le quinze février 
mil huilcent quarante-trois, pour finir à pa-
reille époque de l'année mil huit cent cin-
quante-trois. 

Pour extrait : 
Martin LEROY . (313) 

Par acte sous seing privé, du sept février 
mil huit cent quarante-trois, enregistré, 

MU. Michel - Guillaume-Auguste LUPPÊ, 
employé dans le commerce, demeurant à Ta-
ris, rue de Cléry, 13; 

Louis-Eugène TB.OUILLET, aussi employé 
dans le commerce, demeurant à Taris, place 
des Victoires, 3; 

Et une troisième personne dénommée au-
dit acte; 

Ont formé , sous la raison A. LUPPE , 
TROUILLET etComp., pour douze années 
consécutives, qui ont commencé de fait le 
premier dudit mois de février, et qui finiront 

■ le premier février mil huit cent cinquante-
j cinq, une société de commerce, en nom col-
lectif à l'égard de MM. Luppé el Trouillet, en 
commandite à l'égard du troisième signataire, 
dont le siège est établi à Paris, rue de Cléry, 
11, et qui a pour objet le commerce de soie-
ries et nouveautés en gros. Mil. A. Luppé et 
Trouil'et, gérans responsables, ont chacun la 
signature sociale A. LUPPË, TROUILLET et 
Comp. Les engagemens contractés sous cette 
si"natureet pour les affaires sociales seront 
seuls obligatoires pour la société. La com-
man-lite est de cent mille francs. 

A. RABICUETJ (305) 

D'un acte sous signatures privées, en date, 
à Paris, du sept février mil huit cent qua-
rante-trois, enregistré à Paris, le huit du 
n.èni» mo s, par Tessicr, qui a roçu cinq 
francs cinquante centimes. 

Il appert que M. Pierre-François-Joseph 
COTTIAU lils, horloger-mécanicien, demeu-
rant a P.iris, rue Sainte-Croix-de-la-Brcton-
nerie, 18, d'une pari; 

Et M. François BOIS5ARD, lampiste, de-
m'u anl a Paris, mêmes rue et numéro 
d'autre part; 

Ont arrêté la dissolution de la société qu'ils 
avaient formée entre eux, par acte sous si-
gnatures privées, en date, i Paris, du dix-
huit octobre mil huit cent quarante deux, 
pour la fabrication du doublé d'or et d'ar-
gent des équipemens militaires, des usten-
siles de chasse, lampes, suspensions, etc.; et 
pour l'exploitation du commerce attaché à 
ladite" fabrication et la vente des objets fa-
briqués; 

Que celte dissolution a été fixée au pre-
mier février mil huit cent quarante-trois; 
que M. Colliau fils est chargé de la liquida-
tion de ladite société; et que, pour faire les 
dépôts et publications voulus par la loi , 
lous pouvoirs lui ont été donnés. 

Pour extrait : COTTUU lils. (311) 

'A*i'i !!>UEi(*l <l« roinmrrcr. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sent inuïih à se nnirt au Tribunal d-

commet ce ce Paris, sa 'le des a.s:mèUes des 

fcûJHUst MM. les acan iers ; 

NOMINATIONS 03 STNOlCS. 

Du sieur NOËL, marchand d'instrumens 
de chirurgie, rue Xeuve-des-Petils-Champs, 
50, le 22 février à 9 heures (No3tjl3du gr.i; 

Du sieur BONVExr aîné, lab. de châles, 
rue Neuve-St-Eustache, 9, le 24 février a 1 
heure (N° 36U du gr.); 

t>jai assista a l'assemblée dans laquelle 

V. le jugc-cwn 'nissaire doit Us consulter, 

lanl sur la 1 0:11 million de l'état des créan 

ciers ptlMMit! que sur la eomination de 
nouveaux iynic-. 

SOTA . Lît tiers-portenrs d'effeti ou endos 
semens de ce» faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffo leurs adrts 
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
ble s subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PUSSEY, anc. négociant en nou-
veautés, rue Favart, 4, le 23 février h 2 
heures N° :i4jOdu gr. ; 

Du sieur BERLAND1ER, libraiie, rue Cbil-
péric,4, le 24 lévrier à 9 heures (N« 3m 
dugr.); 

Pour être procède, sous la présidence d 

tT. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent provisoirement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la Dlle DELAHOCHE, négociante, rue 
St-llonoré, 380, le 2% février à 2 heures 
(N« 3413 du gr.); 

Du sieur GAUTHIER, entrep. de charpente, 
rue du Chaudron, 6,1e 23 février à 12 heu-
res (No 3488 dn gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés on ad-
a-ii par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de vingt 

jours, à dater de ce /our, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 

mer, SIH. les créanciers ! 

Du sieur ROMMERS jeune, imprimeur sur 
étoffas à Saint-Denis, entre les mains de M. 
Geoffroy, rue d'Argenleuil, 41, syndic de la 
faillite (No 3548 du gr. ; 

Pour, en conjcrmtte dt VarticU (93 de la 

tes du 28 mai i838, être procédé à la vérifico 

tien des créances, qui commencera immédia 

tsmeni après V expiration de ce dêl^i. 

REDDITION DR COMPTES 

MM. les créanciers comoosant l'union de 
la faillite du sieur PIERRE, loueurde voilures, 
me d'Anjou-Sl Honoré, 60, sonl invités a se 
rendre, le 23 février à 10 heures 1|2, palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour , conformément à l'ar-
ticle 537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions er 
donner leur avis sur l'eicusabilité du failli 
(»o 1705 du gr.). 

DÉLIBÉRATIONS. 

Messieurs les créanciers de sieurs LF.VY 
frères, commissionnaires en marchaudises, 

rue Hauleville, 32, sont in\ i es à se rendre, le 
21 février à 10 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour enleudre le rapport des 
syndics sur la situation de la faillite, et le 
failli en ses explications, et, conformément 
h l'article 510 de la loi du 28 mai ia3s, déci-
der s'ils se réserveront de délibérer sur un 
concordat en cas d'acquittement, et si en 
conséquence ils surseoiront à statuer jus-
qu'après l'issue des poursuites en banque-
route frauduleuse commencées contre le 
failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à la 
double majorité déterminée par l'article 507 
de la même loi, M. le juge-commissaire les 
invite à ne pas manquer à cette assemblée, à 
laquelle il sera procédé à la formation de 
l'union, si le sursis n'est pas accordé (No 
2725 dugr.). 

M. Palh, rue phélippeaux, 27. — Mme J<ai">> 
rue de Poitou, 16. — Mme Nathan, rucoe 
Braque, 16. - M. Sylvestre, rue Beauboorn, 

43. — Arligny, rue de charenton, 57. — *• 
Charpentier, r.U6 des Tournelles, 18. 

BOURSE DU 17 FÉVRIER 

ASSEMM.ÉES DU SAMEDI 18 FEVRIER. 

r.EUF HEURES : Aubert, fripier, clôl. — Broch, 
tailleur, conc. — Pajot, md-devins, délib. 
— Jouanne, md de farines, vérif. - Op-
penheim, bimbeloticr, id. - Dlle Boursier, 
couturière, id. 

DIX HEURES l[î: Lausseure, négosiant en 
vins, id. 

MIDI : May, négociant-commissionnaire, svnd. 
Mayerjeune, commissionnaire en mar-

chandises, id. — Baron fils, cafetier-res-
taurateur, conc. - Hubert, menuisier, id. 
— Louvel, bijoutier, id. — Dlle Darcis, 
lingère, id. - Tessier, md de foule, clôt. 

UKE HEURE : Chêneau, maître d'hôtel garni, 
id. — Tessier et femme, mds de vins, 
vérif. 

DEUX HEURES : Jacques, fab. de porcelaines, 
id. — Legrain, limonadier, clôt. 

Iléces et ■■•*Miciumtioi*s. 

Du 16 leviior 1813. 
M. Landry, passage Tivoli, 11. — Mme 

veuve Lenoir, rue de la Pépinière, 24.— M 1 ! 

de Préseau, rue Monthoion, u. — Mme ( a-
rau, rue Bourdaloue, I .— Mlle Mangez faub. 
St -I Ouis, HT. - M. Langrome, faub. Saint-
Denis, 165. — M. Cbanlet, me de Paradis-
Poissoni.iéro, 41. — Mme Brun, rue du c< q 
St Honoré, i. — M. Pelgnoi, rue de la I idj-
li'.é, 8. — M. Deviily, faub. Hl-Martin, 2u3. -

5 ( 10 compt. 
— Fin courant 
3 0|0 compt 

— Fin courant 
Naples compt 
— l in courant 

5 010 

3 0|0 

Napl 

B.duTr. 5 
Banque 
Rentesdela V 
Oblig. d-..-... 
Caiss Laffitle 
— Dito 
4 Canaux .... 
— jouiss 
Can. Bourg. 
— jouiss 

St-Germ.. 
Emprunt. 
- 1842... 
Vers dr.. 

- Oblig.. 
— Gauehc 
Rouen .... 
Orléans... 
— Empr. . 
Strasb 
—rescript 

Mulhouse 

KIMSTS. Du compt. à mulciii.tl>'"ii_!^_î 

5 0|0.. » 5 
3 0 |O„ » 5 

Naples » >> 

m. 3 3(3 
3300 — 

12S5 -
1042 50 
5010 — 
1275 -

103 75 
865 -

1007 50 
113 75 
655 — 
632 r-0 

1 IBS 55 
202 50 

Caisse hjp.. 
- Oblig. ...

 5
 ^ 

Maberly ,. 

Oulig ■ 
7/ncv.Mont. 

Enregistré i Paris, la 

Rçoti un frjtnç dix ocatirnsg. 

Février 18 S3, BUMUMEHÎE DE \, GUYUT, IMPRIME'-'K DE L'OKDKE DES AVOCATS HUE NEUVE-DES PETITS-CHAMPS . 35. 

P»«r légalisation <îe la signature A.GLÏOT: 

h rc »)re du i\mon^Ksmfj 


